
8- SOURATE DU BUTIN

75 versets

Révélée à Médine, à l ’exception des versets 30, 31, 32, 33, 34, 35, et 36 
révélés à la Mecque

Bismi -L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahïm
yas’alûnaka ‘ani-l-’anfâli quli-1-’anfâlu li-L-Lâhi wa-r-rasûli fa-t-taqû- 
L-Lâha wa ’aslihû dâta baynikum wa ’atî‘û-L-Lâha wa rasûlahu ’in 
kuntum mu’minîna (1).

Au nom d’Allah, le Miséricordieux, le Très Miséricordieux 
%

«Ils t’interrogent sur le butin. Dis-leur: «Le butin est à Allah et à Son 
Prophète. Craignez Allah. Maintenez la concorde parmi vous. Obséissez à 
Allah et à Son Prophète si vous êtes croyants» (1).

Le butin, en principe, est tout ce qu’on prend à l’ennemi pendant 
la guerre après la victoire. Ibn Abbas l’a interprété comme étant la part 
exceptionnelle dont l’imam - ou le gouverneur - favorise une personne 
après le partage des dépouilles. Moujahed, quant à lui, a dit que ce 
verset fut révélé après la question du Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - sur le sort du cinquième après le partage.

’Ata Ben Abi Rabah, en commentant le verset, a dit: «Le butin est 
tout ce que revient au Prophète, dont il en dispose à sa guise, de la 
part des polythéistes comme montures, esclaves (mâles et femelles),
armes et dépouilles sans qu’il y  ait un combat».

169



D’aures ont précisé qu’il s’agit de la part exceptionnelle comme on 
l’a déjà montré, et ont tiré argument de l’histoire de Sa'd Ben Abi Wa- 
qas qui a raconté: «Le jour de Badr mon frère Oumayr fut tué, et je 
tuai à mon tour Sa'id Ben AI-‘As et pris son sabre qu’on appelait 
«Zoul-Koutaifa». Comme je le montrai au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, il me dit: «Va et mets ce sabre avec le butin». Je 
m’exécutai le cœur serré et Dieu seul connaissait mon état d’âme 
après la mort de mon frère et ma privation de ce sabre. A peine je fis 
quelques pas, la sourate du butin fut révélée et l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - m’interpella et me dit: «Va et récupéré 
tes dépouilles».

Au sujet de la circonstance de la révélation de cette sourate, 
l’imam Ahmed rapporte que ‘Oubada Ben As-Samet a raconté: «Le 
jour de Badr, nous sortîmes avec l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - pour combattre l’ennemi. Les deux armées se ren
contrèrent et Dieu accorda la victoire aux fidèles, l’ennemi prit la fuite 
et les musulmans se divisèrent en trois groupes: le premier s’élança à 
la poursuite des impies, un autre ramassa les dépouilles et un troi
sième garda le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de peur que 
l’ennemi ne l’attaque à l’improviste.

La nuit, les fidèles se rassemblèrent. Ceux qui avaient amassé le 
butin dirent: «Nul autre que nous n’a droit à ces dépouilles». Ceux qui 
avaient poursuivi l’ennemi répondirent: «Vous n’en êtes plus de droits 
plus que nous, c’est nous qui avons empêché l’ennemi de faire une 
contre-attaque». Quant à ceux qui avaient gardé l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, s’écrièrent: «Nous nous chargeâmes 
de garder le Prophète pour ne plus être attaqué à l’improviste». Dieu à 
ce moment fit descendre cette révélation: «Us t’interrogent sur le butin. 
Dis-leur: «Le butin est à Allah et à Son Prophète. Craignez Allah. Mainte
nez la concorde parmi vous». L'Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et 
le salue - partagea alors le butin entre les fidèles.

Abou Daoud, Nassaï et Ibn Mardaweih ont rapporté d’après ’IKri-
ma q u 'l tm  Abbas a  dit: « A v a n t la  b a ta i l le  d e  B a d r , l’E n v o y é  d e  D ie u  -
qu’Allah le bénisse et le salue - dit aux hommes: «Celui qui fera telle et 
telle chose, aura droit à telle et telle» (sous-entendant: celui qui tue un
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impie aura droit à ses dépouilles). Les jeunes s'élancèrent contre les 
ennemis, les poursuivirent, les tuèrent et s’emparèrent de leurs dé
pouilles. Quant aux hommes âgés, ils restèrent sous l’étendard gardant 
leur position. Quand ce fut le tour du partage du butin, les jeunes vin
rent réclamer ce qui leur était promis, mais les vieillards leur dirent: 
«Ne soyez pas égoïstes en nous laissant sans aucune part, car nous 
étions pour vous comme un soutien et une protection, et si vous aviez 
été attaqués, vous auriez du retourner vers nous pour vous défendre. 
Comme ils disputèrent cette affaire, Dieu fit alors cette révélation.

Al-Qassem Ben Salam rapporte dans son ouvrage intitulé «Al-Am- 
wal AL-Char‘iya» ce qui suit: «Le butin consistait en tout ce que les 
musulmans prenaient à l’ennemi pendant la guerre et les dépouilles. Il 
appartenait en principe au Prophète - qu’AIlah le bénisse et le salue - 
en se basant sur le verset: «Ils t’interrogent sur le butin. Dis-leur: «Le 
butin est à Allah et à Son Prophète». Le jour de Badr, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - partagea le butin comme Dieu le lui 
avait montré sans le répartir en cinq lots. Puis le verset concernant le 
quint fut révélé et abrogea le premier».

Mais Ibn Zaid s’oppose et déclare: «Ce verset n’a pas été abrogé, 
plutôt il est fondamental: Le butin est tout ce que les musulmans pren
nent aux ennemis pendant la guerre, et son cinquième est consacré 
aux ayant-droits selon le Livre et la Sunna».

Les butins qui étaient interdits aux générations et peuples passés 
sont devenus un gain licite aux musulmans comme il a été rapporté 
dans un hadith cité dans les deux Sahihs où le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Le butin m ’est rendu licite alors qu’il n ’était 
pas ainsi à un autre avant moi».

«Craignez Allah. Maintenez la concorde parmi vous» C’est une ex
hortation aux fidèles à craindre Dieu, à maintenir la concorde sans ja
mais se quereller ou se disputer ou opprimer les uns les autres. Ce 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur apporte est
to u jo u rs  m e ille u r  d e  o e  q u ’ils s e  d is p u te n t  à  s o n  s u je t:  « O b é is se z  à  Al
lah et à Son Prophète» et acceptez le partage que fait l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - car il ne fait que se conformer aux or
dres divins et à établir la justice.
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A ce propos on rapporte ce hadith cité dans le Mousnad de Al-Ha- 
reth Abou You'la Moussali d’après Anas: «Etant assis parmi ses 
compagnons, nous vîmes l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - rire à pleine gorge. Omar lui demanda: «Que je te donne pour 
rançon mes père et mère, qu’est-ce qu’il te fait rire ô Envoyé de 
Dieu?» Il lui répondit: «Deux hommes de ma communauté furent agenouil
lés devant le Seigneur de la puissance qu’i l  soit béni et très élevé. L ’un 
d ’eux dit: «Seigneur, rends-moi justice du préjudice que m ’a causé mon 
frère» Dieu le Très Haut ordonna à l ’autre de satisfaire son frère. Il lui ré
pondit: «Seigneur, il ne me reste plus rien de mes bonnes actions?» L ’autre 
de répliquer: «Seigneur, qu’il prenne à sa charge donc une partie de mes 
mauvaises actions» Les yeux de l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - fondirent en larmes et dit: «Ce sera un jour solennel où chacun aura 
besoin d’un autre pour supporter la charge de ses mauvaises actions».

Dieu dit ensuite au demandeur: «Lève ta tête et promène tes regards 
dans le Paradis». L ’homme s ’exécuta et s ’écria: «Seigneur, je vois des cités 
en argent et des châteaux en or ornés de perles, à quel Prophète appartien
nent-ils? à quel juste? à quel martyr?» Et Dieu de lui répondre: «Ils sont à 
ceux qui auront payé le prix» - Et qui possède leur prix, répliqua l’homme- 
Toi, réposta Dieu. L ’homme alors de s ’écrier: «Comment ô Seigneur?» Il 
lui répondit: «En pardonnant à ton frère!» - Seigneur, rétorqua le deman
deur, je  lui ai pardonné. Dieu le Très-Haut lui dit alors: «Prends ton frère 
par la main et entrez au Paradis». Puis l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - poursuivit: «Craignez Dieu, maintenez la concorde entre 
vous, car Dieu reconciliera entre les fidèles au jour de la résurrection» 
(Rapporté par Al-Hafedh Abou You‘la Moussalli) (1>
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’innam â-l-m u’m inûna-l-ladîna ’id â  d ukira-L-Lâhu wajilat qulûbuhum  
wa’idâ tuliyat ‘alayhim ’ayâtuhû zâdathum ’îmânan wa ‘alâ rabbihim ya- 
taw akkalûna (2) ’al-ladîna yuqîm ûna-s-salâta wa mimmâ razaqnâhum  
yunfiqûna(3) ’û la ’ika humu-l-mu’minûna haqqa-l-lahum darajâtun ‘inda 
rabbihim wa magfïratun wa rizqun karîmun (4).

Les vrais croyants sont eux dont les cœurs frissonnent lorsqu’on pro
nonce le nom d’Allah. Ce sont ceux dont la foi augmente quand ils enten
dent réciter le Livre. Ce sont ceux qui ne se fient qu’à leur Seigneur (2) Ce 
sont ceux qui sont assidus à la prière et qui distribuent une partie des biens 
que nous leur accordons. (3) Les voilà les vrais croyants! Une place en
viable leur est réservée auprès de leur Seigneur. Ils y trouveront un accueil 
indulgent et un bien-être ineffable (4).

Seuls sont vraiment croyants, ceux dont les cœurs frémissent à la 
mention de Dieu, et par la suite ils s’acquittent de ce qu’il a prescrit et 
s’abstiennent de ce qu’ il a prohibé. Dieu les décrit aussi quand II dit: 
«Les vertueux qui, lorsqu’ils commettent une mauvaise action ou se nuisent 
à eux-mêmes, appellent Allah et implorent son pardon pour leurs péchés» 
[Coran III, 135] et: «ceux qui auront respecté leurs péchés» [Coran III, 
135] et: «ceux qui auront respecté leur Seigneur et vaincu leurs passions, 
auront le Paradis pour séjour» [Coran LXXIX, 40-41],
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Quant à As-Souddy, il a dit: «il s’agit de l’homme qui veut commet
tre une injustice ou bien se propose de faire un péché, on lui dit: 
«Crains Dieu», son cœur alors se frémit».

Oum Ad-Darda‘ a dit: «La crainte du cœur ressemble au bruit 
d’une branche de palmier qui brûle. Ne sens-tu pas un certain frisson 
en l’entendant? Donc, lorsque tu éprouves une sensation pareille, men
tionne Dieu et invoque-le et tout sera dissipé».

«Ce sont ceux dont la foi augmente quand ils entendent réciter le Li
vre» ceci est pareil aux dires de Dieu: «Elle a augmenté la foi de tous les 
vrais croyants, qui s’en réjouissent» [Coran IX, 124]. En se basant sur le 
verset précité et sur d’autres qui lui sont semblables, Boukhari et d’au
tres ulémas ont affirmé que le degré de la foi varie d’un cœur à l’autre, 
et qu’elle est plus affermie chez certains plus que chez d’autres. Tel 
fut aussi l’avis de plusieurs exégètes et chefs d’écoles islamiques tel 
que Chafé'i et Ahmed Ben Hanbal.

Ces croyants fervents «ne se fient qu’à leur Seigneur» ne s’adres
sent qu’à Lui dans leur requête, ne trouvent un asile qu’auprès du Lui, 
ne réclament leur besoin que de Lui, ne désirent que lui, et savent fer
mement qu’il est le Souverain qui dispose de Son Royaume, n’a pas 
d’associés, nul ne s’oppose à Ses jugements et II est prompt dans Son 
compte. Pour cela Sa'id Ben Joubaïr a dit: «La confiance en Dieu sym
bolise la foi».

«Ce sont ceux qui sont assidus à la prière et qui distribuent une partie 
des biens que nous leur accordons». Après que Dieu ait montré la solidité 
de leur foi, Il fait connaître dans ce verset que ceux-là tranduisent leur 
foi en actes qui englobent presque toutes les voies du bien en s’aquit- 
tant d’abord de la prière qui est le droit de Dieu. D’après Qatada, il 
s’agit de tout ce qui est relatif à la prière comme: ablutions, accomplis
sement aux moments fixés, perfectionnement des inclinaisons et pro
sternations. Et Mouqatel d’ajouter à cela: la récitation du Coran, la 
demande du salut et de la bénédiction au Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, la dépense eu vue de Dieu, le versement de la za-

«Les voilà, les vrais croyants» qui jouissent des qualités sus-men- 
tionnées. A cet égard Al-Hareth Ben Malek Ansari rapporte qu’en pas
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sant près du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - il lui demanda: 
«Comment vas-tu ô Hareth?» Il lui répondit: «Je suis devenu un 
croyant». - Pense bien à ce que tu dis, répliqua le Prophète, car toute 
chose a une réalité. Quelle est celle de ta foi?» Al-Hareth de répondre: 
«J’ai tourné le dos à ce bas monde et à ses plaisirs. Je passe la nuit 
en priant, le jour en jeûnant. Il me semble voir devant moi le Trône de 
mon Seigneur, et les habitants du Paradis qui échangent des visites. Il 
me semble voir aussi les réprouvés de l’Enfer dont leur voix s’élève». 
Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui dit alors par trois fois: 
«Tu as bien connu la réalité de la foi, garde-la donc» (Rapporté par Al- 
Hafedh, Tabarani)(1).

«Une place enviable leurs est réservée auprès de leur Seigneur» Ces 
croyants-là occuperont des degrés élevés auprès de leur Seigneur 
dans les jardins du Paradis comme Dieu le montre dans ce verset: 
«Allah les mettra à un rang très différent. Car Allah voit toutes les actions 
des hommes» [Coran III, 163]. En plus ils jouiront du pardon et d’une ré
compense incommensurable.

A ce propos il est cité dans les deux Sahih, que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui seront placés aux  
confins du ciel seront vus par ceux qui seront au-dessous d ’eux comme vous 
voyez l ’étoile filante qui disparait dans l’horizon» On lui demanda: «O En
voyé de Dieu, ce seront les demeures des Prophètes que nul hormis 
eux n’y parvienne». - Certes oui, répondit-il, par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, ils seront les hommes qui ont cru en Dieu et déclaré que les 
Envoyés étaient véridiques» (Rapporté par Boukhari et MousUm)(2).
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kama ’ahrajaka rabbuka mim-baytika bi-l-haqqi wa ’inna farîqam-mina- 
1-mu’minîna lakarihûna (5) yujâdilûnaka fî-l-haqqi b a ‘dam â tabbayna 
k a ’a n n am â  y u sâq û n a  ’ilâ -l-m aw ti wa hum  y a n z u rû n a  (6) wa ’id 
ya‘idukum u-L-Lâhu ’ih d â -t- ta ',ifatayni ’annahâ lakum wa taw adduna 
’anna gayra dâti-s-sawkati takûnu lakum wa yurîdu-L-Lâhu ’ay-yuhiqqa- 
1-haqqa bikalimâtihî wa yaqta‘a dâbira-l-kâfirîna (7) liyuhiqqa-l-haqqa 
wa yubtila-l-bâtila walaw kariha-l-mujrimûna (8).

Au moment où ton Seigneur te contraignit à sortir de ta demeure pour 
annoncer la vérité, soroiens-toi qu’en cette circonstance aussi une partie des 
croyants se montra mécontente. (S) Ils s’obstinèrent à discuter avec toi sur 
la vérité après que tu la leur aies rendue évidente. Ils avaient l’attitude de 
gens qu’on mène à la mort et qui en sont conscients. (6) Allah vous avait 
promis que vous triompheriez de l’une des deux troupes. Vous auriez pré
féré avoir à combattre celle qui était désarmée. Mais Allah voulut faire tri
ompher la vérité dans tout son éclat et briser à jamais la résistance des 
infidèles (7) Oui, Il voulut faire triompher la vérité et abolir l’erreur, sans 
égard au ressentiment des rebelles (8).

Les opinions sont controversées au sujet du sens de cette partie 
du verset: «Au moment où ton Seigneur te contraignit à sortir»:

At-Tabari a dit: Cette expressoin signifie que: comme vous vous
êtes disputés au sujet du butin et vous en êtes montrés égoïstes et
par la suite Dieu vous en a privés, cette privation qui a été un grand 
proTix pour vous, ainsi fu t le cas quand vous avez répugné à sortir pour
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la rencontre de votre ennemi qui renfermait un groupe d’hommes ve
nus pour récupérer leur caravane. Cette répugnance au combat Dieu 
vous l’a changée en une intention de les affronter sans que vous en 
aviez pensé, et ce fut pour vous une bonne direction, une victoire et 
un triomphe, tout comme Dieu le confirme dans ce verset: «Il vous est 
prescrit de combattre et c’est une obligation qui vous pèse. C’est ainsi qu’il 
vous arrive de détester ce qui vous convient» [Coran II, 216].

- D’autres ont dit: cela signifique: comme ceux parmi les croyants 
qui ne voulaient pas combattre furent contraints à sortir, ainsi ils 
contestaient la vérité bien qu’on la leur avait montrée clairement.

- D’autre aussi l’ont interprété de la façon suivante: Ils t’interro
gent, ô Mouhammad, sur le butin rien que pour disputer comme ils 
avaient entré en discussion avec toi le jour de Badr, en disant: «Tu 
nous a appelés à sortir et s’emparer de la caravane sans que tu nous 
dises qu’il y aurait un combat afin de faire nos préparatifs». A savoir 
qu’en ce jour-là l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - sor
tit de Médine avec ses compagnons pour prendre possession de la ca
ravane d’Abou Soufian qui venait du Châm apportant une grande 
quantité de biens et marchandises appartenant aux commerçants de 
Qoraïch. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - aiguillon
na alors les musulmans et sortit avec un groupe formé de trois cent et 
quelques hommes, et il y a eu un affrontement entre fidèles et impies 
sans que personne y eût songé. Car Dieu voulut donner le pas aux 
musulmans sur les infidèles, leur accorder la victoire et séparer entre 
la vérité et l’erreur. Lorsque l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - eut vent de la sortie de quelques Qoreïchites pour sauvegarder 
la caravane, Dieu lui révéla qu’il aura ou la caravane ou à faire face 
aux guerriers, bien qu’une grande partie des musulmans comptaient 
s’emparer de la caravane sans combattre, comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Vous auriez préféré avoir à combattre celle qui était désar
mée».

lt>n /Mai h a t e m  a  r a p p o r té :  « L 'E n v o y é  d e  D ie u  - q u ’A llah  le bénisse
et le salue - se dirigea vers Badr avec les fidèles. Arrivé à Al-Rawha‘, il 
fit un discours puis leur demanda: «Que pensez-vous?» Abou Bakr lui 
répondit; «o Envoyé de Dieu, on nous a informé que (les impies) se
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trouvent à tel endroit». Puis il posa la question une deuxième fois et 
Omar de lui répéter la même réponse d’Abou Bakr. A la troisième fois 
Sa’d Ben Mou'adz lui dit: «C’est notre avis que tu veux savoir? Par ce
lui qui t’a honoré et t’a révélé le Livre, je n’ai jamais emprunté un tel 
chemin et n’en sais rien à son propos. Si tu nous conduis vers Bourak 
Al-Ghimad du côté de Yemen nous te suivrons et ne serons plus 
comme ceux qui avaient dit à Moïse: «Allez-y, toi et ton Seigneur. 
Combattez. Nous vous attendons» [Coran V, 24], plutôt nous te disons: 
«Allez-y, combattez avec ton Seigneur, nous combattrons avec vous. Il 
se peut que tu sois sorti pour une affaire et Dieu t’a dirigé vers une au
tre. Pense à ce que Dieu t’a ordonné et exécute-le, renoue avec qui tu 
veux, fuis qui tu veux, déclare la guerre à qui tu veux, conclue la paix 
avec qui tu veux, prélève sur nos biens ce que tu veux». Dieu alors fit 
descendre ce verset: «Au moment où ton Seigneur te contraignit à sotir 
de ta demeure pour annoncer la vérité, souviens-toi qu’en cette circonstance 
aussi une partie des croyants se montra mécontente».

Ibn Abbas a dit: «Le jour de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - consulta ses compagnons s’il devait combattre les 
polythéistes. Ayant reçu la réponse affirmative de Sa'd Ben Oubada, il 
demanda aux fidèles de s’apprêter pour le combat en leur ordonnant 
d’attaquer la partie armée, mais ceci pesa sur ceux qui avaient la foi. 
Dieu alors fit cette révélation.

Suivant une autre interprétation d’Ibn Abbas, lorsque la bataille de 
Badr prit fin, on dit à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue «Allons attaquer la caravane car elle n’est plus gardée». Mais Al- 
Abbas Ben Abdul-Muttaleb, qui était encore polythéiste et pris comme 
prisonnier, s’écria: «Cela ne te convient plus» - Pourquoi, lui demanda- 
t-il - Parce que Dieu, répliqua Al-Abbas t’a promis l’une des deux trou
pes».

«Vous auriez préféré avoir à combattre celle qui était désarmée» il 
s’agit de la caravane qu’ils voulaient s’en emparer sans combat. «Mais 
Allah voulut faire triompher la vérité dans tout son éclat» en opposant les 
fidèles aux polythéistes, donnant la victoire aux premiers, faisant triom-
pher S a  religion, faisant élever la parole de l’Islam SUT tOUtGS les 3 lltT6 S

religions. Car II connaît les conséquences et dirige les fidèles, d’après 
Sa sagesse, vers ce qu’ils répugnaient peut-être...
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Mouhammad Ben Ishaq raconte: «On fit connaître à l’Envoyé de 
Dieu - qu’AIIah le bénisse et le salue - le retour de la caravane d’Abou 
Soufian apportant des marchandises du pays de Châm. Il dit aux mu
sulmans: «Voilà une caravane qui rentre à la Mecque apportant les 
biens des Qoraïchites. Allez à sa rencontre, peut-être Dieu vous la ren
dra comme butin de guerre». Une partie de fidèles fit les préparatifs 
tandis que l’autre tarda à le faire croyant que l’Envoyé de Dieu - qu’AI- 
lah le bénisse et le salue - ne rencontrerait aucune résistance.

Etant proche de Hijaz, Abou Soufian fit une reconnaissance, de
manda les nouvelles des musulmans à tous ceux qui les rencontrait, et 
sut enfin que Mouhammad s’apprêta à l’attaquer. Il loua les services 
de Damdam Ben Amr Al-Ghifari en l’envoyant à La Mecque et raconter 
aux Qoraïchites que Mouhammad avait attaqué la caravane et qu’ils 
devaient venir en aide afin de récupérer leurs biens.

Quant à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - et Ses 
compagnons, lorsqu’ils traversèrent la vallée appelée Dzoufrane, on 
vint lui dire que les Qoraïchites sont venus pour défendre la caravane 
et leurs biens. Il demanda l’avis de ses compagnons au sujet de l’af
frontement avec les Qoraïchites. Abou Bakr prit la parole et fit un dis
cours favorable, ‘Omar fit de même, puis Al-Miqdad Ben Amr se leva 
et dit: «O Envoyé de Dieu! Fais ce que Dieu t’a ordonné de faire. Nous 
sommes avec toi. Par Dieu nous te dirons plus ce que les fils d’Israël 
avaient dit à Moïse: «Allez-y, toi et ton Seigneur combattez. Nous vous 
attendons». Mets-toi en marche, toi et ton Seigneur, nous combattrons 
avec vous. Par celui qui t’a envoyé apportant la vérité, si tu nous 
conduis vers Bourak Al-Ghimad - c’est à dire le pays d’Ethiopie - nous 
endurerons ce trajet avec toi pour y arriver».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - lui fut gré et lui 
souhaita le bien. Puis il s’adressa aux fidèles: «O hommes! donnez- 
moi votre avis». Il voulut par là entendre et connaître la réponse des 
Ansariens, car ils étaient parmi ceux qui sont sortis avec lui et qui, en
lui prêtent serment d’allégeance à /\qat>a, lui avaient dit: «O Envoyé de
Dieu, nous ne sommes plus responsables de toi jusqu’à ce que tu arri
ves à Médine, et une fois là, tu seras sous notre protection et nous te 
défendrons ce par quoi nous défendons nos fils et nos femmes». Il re
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doutait le refus de Ansariens de lui venir en aide s’il se trouve en de
hors de Médine et ils ne sont plus tenus de le défendre en les condui
sant pour combattre en dehors de leur ville.

A ce moment-là Sa‘d Ben Mou‘adz se leva et dit: «Nous désignes- 
tu ô Envoyé de Dieu?» - Oui, répondit-il. Et Sa‘d de poursuivre: «Nous 
avons cru en toi, attesté que ce que tu as apporté est la vérité, et 
nous nous sommes enagés vis-à-vis de toi d’entendre et d’obéir. Exé
cute ce que Dieu t’a ordonné de faire. Par celui qui t’a envoyé appor
tant la vérité, si tu nous ordonnes de prendre le large, nous le 
prendrons avec toi et nul parmi nous ne fera défection. Nous ne crai
gnons plus notre ennemi en le rencontrant demain. Nous endurons la 
guerre, combattons sincèrement. Il se peut que Dieu te fasse voir de
main ce qu’il te rendra satisfait. Conduis-nous avec la bénédiction de 
Dieu».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fut très réjoui 
d’entendre ces propos de Sa’d et dit aux fidèles: «Mettez-vous en mar
che avec la bénédiction de Dieu, et je  vous annonce que Dieu m ’a promis 
l ’une des deux troupes. Il me semble de voir maintenant les endroits où les 
polythéistes seront tués».

’id tastagitûna rabbakum fastajâba lakum ’annî mumiddukum bi ’alfin- 
mina-l-malâ’ikata murdafîna (9) wamâ ja ‘alahu-L-Lâhu ’illâ busrâ wa 
litatma’inna bihî qulûbukum wamâ-n-nasru ’illâ min ‘indi-L-Lâhi ’inna- 
L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (10).

Votre Seigneur ne resta insensible à vos prières. «Je vous donne l’ap
pui, dit-il, de mille anges en file ininterrrompue» (9) Ce n’était là, de la 
part d’Allah, qu’un acte d’encouragement destiné à affermir vos cceurs. En 

v .u t . . ; ,  „  n 'a p p a r iU » !  q o ’ i  A l l a h .  E t  Allah est D U ÎS S a n t et
sage. (10).
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Le jour de la bataille de Badr, le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - regarda ses compagnons dont le nombre ne dépassait pas 
les trois cent et quelques hommes. Quant aux idolâtres, ils étaient plus 
que mille. Portant son manteau et son izar, il se dirigea vers la qibla et 
fit cette prière: «Mon Dieu, exécute ce que Tu m’as promis. SI cette 
troupe des musulmans sera vaincue, Tu ne seras plus adoré sur la 
terre». Il ne cessa d’invoquer Dieu jusqu’à ce que son izar tombât de 
ses épaules. Abou Bakr le prit, le lui remit sur les épaules, se tint der
rière lui et dit: «O Prophète de Dieu, assez d’invoquer Dieu. Il exécute
ra sûrement ce qu’il t’a promis». Dieu à ce moment fit descendre ce 
verset: «Votre Seigneur ne resta pas insensible à vos prières. «Je vous 
donne l’appui, dit-il, de mille anges en file interrompue».

Après la mêlée, Dieu vainquit les polythéistes: soixante-dix parmi 
eux furent tués et un nombre égal pris comme prisonniers de guerre. 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - demanda l’avis 
d’Abou Bakr, Omar et Ali au sujet des derniers. Abou Bakr lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, ils ne sont que tes cousins et des hommes de ta tri
bu. Je te propose de les rançonner car cela nous donnera une force 
contre les idolâtres. Peut-être Dieu les dirigera demain pour devenir 
notre appui».

Il s’adressa par la suite à Omar: «O Ibn Al-Khattab, que penses- 
tu?» Et Omar de répondre: «Par Dieu, je ne suis pas du même avis 
d’Abou Bakr. Je te demande de me livrer un tel- un des proches 
d’Omar- pour lui trancher la tête, et tu livres aussi un tel à Ali, un tel à 
Hamza pour les tuer afin que Dieu sache que dans nos cœurs il n’y a 
plus de pitié envers les polythéistes que voici car ils sont les notables 
de Qoraïch, les chefs et les vaillants».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - parut être du 
côté d’Abou Bakr, et accepta les rançons des captifs. Et Omar de ra
conter: «Le lendemain matin je me rendis chez le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - et le trouvai pleurer avec Abou Bakr. Je lui de
mandai: «Qu’est-ce qu’il te fait pleurer ô Envoyé de Dieu toi et ton 
compagnon? Peut-être je pleurerai avec vous s’il y a une raison quel
conque ou au moins je ferai semblant de pleurer» Le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - lui répondit: «C’est à cause de la rançon
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que tes compagnons m’ont proposée. On me fit montrer le châtiment 
des hommes qui est plus proche que cet arbre- et il désigna un arbre 
qui était tout près de lui Dieu à ce moment fit cette révélation: «II est 
indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est au cours d’un 
combat.... jusqu’à il vous est permis de disposer du butin en toute quié
tude» [Coran VIII, 67 - 69]

Dieu rendit le butin un bien licite à son Prophète. Mais les musul
mans devaient subir un revers l’année suivante à la suite de la bataille 
de Ouhod à cause de la rançon qu’ils avaient acceptée le jour de 
Badr. En ce jour-là, le jour de Ouhod, soixante-dix fidèles furent tués, 
ils fuirent leur Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - qui devait 
avoir une incisive cassée, un heaume brisé et le sang qui coulait sur 
son visage. Dieu les blâma en leur disant: «Au moment de votre premier 
revers alors que vous aviez déjà infligé plusieurs défaites à vos ennemis, 
vous vous écriâtes: «D’où nous vient cette infortune?» Réponds-leur: «De 
vous-mêmes». Car Allah est tout-puissant» [Coran III, 165].

Plusieurs versions ont été rapportées concernant le même événe
ment, mais elles donnent presque toutes le même sens.

«... mille anges en file interrompue» c’est à dire les uns à la suite 
des autres. Mais Ibn Jarir a précisé en disant: Gabriel descendit à la 
tête de mille anges pour se mettre à la droite du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - où se trouvait Abou Bakr, et Mickaël à la tête de 
mille autres à sa gauche. Cette interprétation stipule que le nombre 
des anges dépassait les mille. Le commentaire le plus correct fut celui 
d’Ibn Abbas où il dit que cinq cent anges étaient d’un côté commandés 
par Gabriel et cinq cent autres d’un autre côté commandés par Mic
kaël.

A cet égard Ibn Abbas rapporte aussi: «En poursuivant un poly
théiste, un musulman entendit le son d’un fouet au-dessus de lui et la 
voix d’un cavalier: «Avance Haïzoum» Il vit ensuite le polythéiste qu’il 
poursuivait tomber mort raide devant lui. En le regardant de près il re
marqua que le coup de fouet lui avait fendu la tête en deux. Il raconta
ce tait, plus tard, a l'Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue -
qui lui répondit: «Ce que tu racontes est vrai car cet appui nous pro-
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vient du troisième ciel». A la fin de la bataille les musulmans avaient 
tué soixante-dix idolâtres et capturé soixante-dix autres.

Ceux qui avaient participé à la bataille de Badr ont joui d’un grand 
mérite et un privilège remarquable. Car on a raconté que Gabriel vint 
demander au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue «Comment 
estimez-vous les hommes de Badr?» Il lui répondit: «Les meilleurs par
mi les musulmans» Suivant une variante il aurait ajouté: «ainsi que les 
anges qui y avaient pris part». A ne pas oublier aussi l’histoire de Ha- 
teb Ben Abi Balta'a qui fut appréhendé à cause d’une lettre qu’il avait 
envoyée avec une femme et fut saisie, dans laquelle il avait averti les 
Qoraîchites de l’expédition que préparait le Prophète contre eux. Omar 
proposa à (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Laisse- 
moi tuer ce perfide». Il lui répondit: «Non, il a participé à la bataille de 
Badr. Que sais-tu, peut-être Dieu a bien accueilli les hommes de Badr 
en leur disant: «Faites ce que vous voudrez car Je vous ai pardonné».

«Ce n’était là, de la part d’Allah, qu’un acte d’encouragement destiné 
à affermir vos cœurs». Dieu n’a envoyé les anges pour combattre à côté 
des musulmans que pour leur apporter la bonne nouvelle qu’ils seront 
vainqueurs, Il est capable, de toute façon, de leur accorder la victoire 
car, en réalité, il n’y a pas de victoire si ce n’est de la part de Dieu. En 
confirmation de cette réalité, Il a dit: «Si Dieu voulait, Il sévirait Lui-mê- 
me contre les Infidèles mais II tient à vous éprouver les uns par les autres» 
[Coran XLVII, 4] et aussi: «C’est la loi commune, fortune et infortune se 
succèdent parmi les hommes» [Coran III, 140]. Telle est la loi de Dieu qui 
émane de Sa sagesse pour que les fidèles combattent eux-mêmes les 
impies, et afin qu’il reconnaisse ceux qui croient.

Avant cela, Dieu châtiait les peuples qui traitaient les Prophètes 
de menteurs par les malheurs et les calamités, par exemple lorsqu’il a 
fait périr le peuple de Noé par le déluge, le peuple de ‘Ad par un vent 
impétueux, les Thamoudites par la foudre, le peuple de Loth par l’ef
fondrement du sol et les pierres d’argiles, et le peuple de Chou'aib par 
le Jour de l’ombre. Lorsqu’il envoya Moïse, Il fit anéantir son ennemi et 
lui révéla le Pentateuque, Il y prescrit le combat contre les mécrétans, 
qui demeura ainsi une loi permanente après lui. A cet égard Dieu a dit:
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«Nous avons donné le Pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peuples 
passés. Notre but était d’instruire les hommes» [Coran XXVIII, 43],

Le meurtre des infidèles par les mains des croyants est plus humi
liant pour les premiers et une guérison pour les cœurs des derniers, 
comme Dieu a dit: «Combattez-les. Allah les châtira par vos mains. Il les 
humiliera, vous donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des 
croyants» [Coran IX, 14]. Voilà pourquoi l’exécution des chefs Qoraïchi- 
tes pris en captivité était plus apaisante pour les cœurs des musul
mans, par exemple le fait de tuer Abou Jahl dans un combat serait 
pour lui plus humiliant que sa mort sur un lit.

Dieu est tout-puissant et accorde également la puissance à Ses 
serviteurs croyants dans les deux mondes, et aussi Sage en prescri
vant aux fidèles le combat contre les incrédules bien qu’il est capable 
de toute façon à les anéantir seul.

’id yugassikumu-n-nu‘âsa ’amanatam-minhu wa yunazzilu ‘alaykum mi- 
na-s-sarrûf’i mâA’a-l-liyutahhirakum bihî wa yudhiba ‘ankum rijza-s- 
saytâni wa liyarbita ‘alâ qulûbikum wa yutabbita bihi-l-’aqdâma (11) ’id 
yuhi rabbuka ’ilâ-l-malâ’ikati ’annî ma‘akum fatabbitû-l-ladîna ’am anû 
sa’ulqî fï qulubi-1-ladîna kafarû-r-ru‘ba fadribû fawqa-l-’a‘nâqi wa-dribû 
minhum kulla banânin (12) dâlka bi’annahum sa qqû-L-Lâha wa rasûla- 
hû wa may-yusâqiqi-L-Lâha wa rasûlahû fa’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâ- 
bi (13) dâlikum faduqûhu wa ’anna li-l-kâfirîna ‘adâbu-n-nâri (14).

M a is voici qu’Allah, vous prenant sous sa garde, vous endormit d’un
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sommeil profond et déclencha un orage pour vous permettre de vous laver, 
de secouer la lassitude insinuée en vous par satan, de relever vos courages 
et d’affermir vos pas (11) Allah dit aux anges: «Je suis avec vous. Rassurez 
les croyants. Je jetterai l’épouvante dans le cœur des infidèles. Frappez vos 
ennemis à la nuque et aux doigts (12) Tout ceci, c’est pour punir ceux qui 
sont entrés en lutte contre Allah et Son Prophète. Car quiconque entre en 
lutte contre Allah et son Prophète, Allah lui inflige un châtiment exemp
laire (13) Subissez ce châtiment. Et n’oubliez pas que le supplice du feu est 
réservé aux infidèles (14).

Dieu rappelle aux fidèles quand II leur a enveloppés de sommeil 
comme d’une sécurité venant de Lui à la suite de la peur qu’ils éprou
vaient due à leur nombre inférieur par rapport à leurs ennemis, une 
chose qui eut lieu aussi le jour de Ouhod. A ce propos Abou Talha rap
porte: J’étais parmi ceux qui se sont endormis d’un sommeil profond. 
Maintes fois le sabre tombait et je le reprenais et je regardais les fidè
les endormis en couvrant la tête de leurs boucliers».

Quant à Ali, il a rapporté: «Le jour de Badr, le seul cavalier parmi 
nous était Al-Miqdad. Nous fûmes tous plongés dans un profond som
meil, seul l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - était 
éveillé, il priait sous un arbre en pleurant jusqu’au matin».

Au sujet de ce sommeil, Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Le som
meil dans un combat est une sécurité venant de Dieu. Mais pendant la 
prière, il provient du démon». Il était donc une faveur divine pour ras
surer le cœur des fidèles et une annonce de la victoire sur leurs enne
mis grâce à la miséricorde de Dieu.

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue -, étant le jour de Badr sous une tonnelle avec Abou Bakr 
en invoquant Dieu, fut gagné par un sommeil, puis il s’éveilla en sou
riant et dit: «Réjouis-toi ô Abou Bakr, voilà Gabriel qui s’avance en pro
duisant de la poussière derrière lui». Puis il sortit de la tonnelle en 
récitant: «Votre nombre ne tardera pas à ployer et à être mis en déroute» 
[Coran LIV, 45] Il s'agit bien sûr des infidèles.

En commentant cette partie du verset; «et déclencha un oragC pont

vous permettre de vous laver» Jbn Abbas a dit: «Quand les polythéistes 
sortirent pour défendre la caravane et la sauvegarder, ils descendirent
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près de la source de Badr en devançant les fidèles. Les musulmans 
éprouvèrent une grand soif, à cause de la pénurie d’eau, et durent 
faire leur prière à l’état d’impureté, une chose qui les préoccupa. Dieu 
à ce moment fit descendre une pluie qui remplit la vallée, les croyants 
purent alors se désaltérer, remplirent leurs outres, abreuvèrent les 
montures et se purifièrent. Dieu, par ce fait, leur accorda un moyen de 
purification et affermit leur pas, car il y avait entre les deux partis un 
endroit couvert de Sable et Dieu y fit descendre de la pluie.

Il est rapporté que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - en se rendant à Badr, fit halte auprès de la première source qu’il 
rencontra. Al-Habab Ben Moundzer lui dit: «O Envoyé de Dieu, cet en
droit que tu as choisi, est-ce Dieu te l’a indiqué pour ne plus objecter, 
ou bien tu l’as choisi toi-même pour te préparer à la guerre?» Il lui ré
pondit qu’il l’a choisi en le considérant comme un point stratégique. Al- 
Habab de poursuivre: «O Envoyé de Dieu, ce n’est la place conve
nable, mettons-nous en marche pour atteindre la source d’eau la plus 
basse, et là nous comblerons tous les puits et laisserons un seul pour 
construire un bassin pour nous. De cette façon nous aurons de l’eau et 
eux en seront privés».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’éxécuta. 
Dieu fit descendre la pluie avant d’envelopper les hommes du som
meil. La pluie fit dissiper la poussière et endurcir le sol. Les âmes des 
fidèles furent apaisées et leurs pas affermis.

«Pour vous permettre de vous laver» et de vous purifier soit de l’im
pureté mineure, soit de l’impureté majeure, et: «de secouer la lassitude 
insinuée en vous par Satan» en vous éloignant de toute suggestion du 
démon, et cela signifie pour vous une purification interne. Puis «de rele
ver vos courages» c’est à dire en fortifiant vos cœurs afin de pouvoir 
faire face à l’ennemi et d’endurer ses agressions «et d’affermir vos 
pas>>.

En voilà aussi une autre grâce de Dieu quand II dit aux anges: «Je 
suis avec vous. Rassurez les croyants» afin que les fidèles Lui soient re
connaissants. En envoyant Ses anges pour secourir Son Prophète et
é ta b l i r  £ a  ra tig ia n . Diau leur inspira d'affermir ceu x , q u i c r o ie n t  e n  L ui.
Quant aux mecroyants, Dieu jettera l’effroi dans leurs cœurs et les hu
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miliera à cause de leur désobéissance et leur rebellion contre Son 
Messager - qu’Allah le bénisse et le salue-. Il ordonna aux anges: 
«Frappez vos ennemis à la nuque et aux doigts» c’est à dire coupez-leur 
les membres: mains et pieds, et frappez-les à la nuque en leur tran
chant la tête, comme II a donné aussi le même ordre aux croyants en 
leur disant: «Quand vous êtes en guerre avec les infidèles, passez-les au fil 
de l’épée» [Coran XLVII, 4].

Al-Qassem rapporte que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit: «Je n’ai pas été envoyé pour punir avec le châtiment de 
Dieu (c.à.d le feu) mais de frapper sur les cous et de lier les captifs 
fortement».

En commentnt ce fait, Al-Rabi’ Ben Anas a dit: «Le jour de Badr 
les hommes distinguaient ceux qui ont été abattus par les anges par 
les traces de coups sur les cous et les jointures qui ressemblaient à 
des brûlures».

Ibn Abbas a dit: «Dieu inspira aux anges: «Je suis avec vous, af
fermissez donc ceux qui croient». A la fin de la bataille Abou Jahl fut la 
soixante-neuvième victime et ‘Ouqba Ben Abi Mou'ait la soixante- 
dixième, car tous ceux qui ont été tués parmi les polythéistes: «sont en
trés en lutte contre Allah et Son Prophète» en leur désobéissant, se sé
parant d’eux, reniant la foi et négligeant les enseignements. «Car 
quiconque entre en lutte contre Allah et Son Prophète, Allah lui inflige un 
châtiment exemplaire», un châtiment qui est toujours réservé à ceux qui 
font shisme d’avec Dieu et Son Envoyé.

Puis Dieu s’adresse aux impies: «Subissez ce châtiment. Et n’oubliez 
pas que le supplice du feu est réservé aux infidèles» dans la vie future.

yâ ’ayyuha-l-ladina ’amanû ’idâ laqîtumu-l-ladîna kafarû zahfan falâ tu- 
wallûhumu-l-’adbâra (15) wa may-yuwallihim yawma ’idin duburahu ’illâ
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m utaharrifa-l-liq itâ lin  ’aw m utahayyizan ’ilâ fi’a tin  faqad  bâA’a 
bigadabim-mina-L-Lâhi wa ma’wâhu jahannamu wa bi’sa-l-masîru (16).

O croyants, lorsque vous rencontrez l’année ennemie, ne tournez pas le 
dos. (15) Celui qui tourne le dos en pareille circonstance, à moins que ce ne 
soit pour prendre une meilleure position ou rallier un autre groupe, celui-là 
encourt la colère d’Allah. Il finira dans la géhenne. Quel triste sort! (16).

Dieu menace ceux qui s’abstiennent à combattre dans Sa voie de 
leur châtier par le feu. il leur ordonne: «Lorsque vous rencontrez l’armée 
ennemie» et que vous soyez tout près d’eux et face à face «ne tournez 
pas le dos» en fuyant et laissant les autres fidèles battre seuls. Mais 
«celui qui tourne le dos en pareille circonstance, à moins que ce ne soit 
pour prendre une meilleure position» c’est à dire en usant un stratagème 
par exemple en fuyant devant l’ennemi le faisant croire qu’il a peur de 
lui, et ce dernier le suit pour le battre, mais le fidèle, en saisisant cette 
occasion d’être seul, retourne vers lui et le tue. «Ou rallier un autre 
groupe» en se déplaçant d’un côté à l’autre pour venir en aide à ceux 
qui en ont besoin d’être secourus, ou de joindre un chef.

A ce propos l’imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben Omar -que 
Dieu les agrée- a râconté: «Faisant partie d’un régiment envoyé par le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, les hommes prirent la fuite 
et je fus parmi eux. Puis nous nous dîmes: «Que faire après avoir fui 
l’ennemi et encouru la colère de Dieu? Si nous rentrons à Médine, y 
passons la nuit, puis nous nous présentons devant l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - peut-être notre repentir sera accepté?» 
En effet nous nous rendîmes chez lui avant la prière de l’aurore, il sor
tit nous demander: «Qui êtes-vous?» - Les fuyards, répondîmes-nous. Il 
répliqua: «Non, vous êtes les vaillants qui attaquent avec impétuosité. Je 
fa is partie de vous et des musulmans». Nous embrassâmes sa main et il 
nous récita ce verset: «à moins que ce ne soit pour prendre une meilleure 
position» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi et Ibn Maja)(1).

( 1 )  ¿f> ^  :<Jli <àl 4UI J-p j u j - Î  JU

¿r* ^jj*  ~'-*j :LdJL» q .->■ ^UJI tj fe  iil

188



En commentant cette partie du verset: «ou rallier un autre groupe» 
AL-Dahak a dit: «il s’agit de celui qui fuit pour se rallier au Prophète et 
à ses compagnons, ainsi de celui qui le fait pour se rallier à son chef. 
Mais si la fuite est faite pour une autre cause, elle sera considérée 
comme un péché capital car, d’après Boukhari et Mouslim, Abou Hou- 
raira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Evitez les sept périls». - O Envoyé de Dieu, demanda-t-on, quels sont 
ces périls?» I l répondit: «Ils sont: le polythéisme, la magie, le meurtre 
d ’une.âme que Dieu a interdit à moins qu’il ne se soit pour une juste rai
son, de dévorer les biens d ’un orphelin, la fuite au jour du combat dans le 
chemin de Dieu, et la diffamation des fem m es mariées insouciantes et 
croyantes

Donc celui qui fuit du combat, sauf pour les raisons sus-mention- 
nées, encourra la colère de Dieu et son refuge sera la Géhenne. 
Quelle triste fin!.

L’imam Ahmed rapporte que Bachir Ben Ma'bad a raconté: «Je 
me rendis chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - pour lui 
prêter serment d’allégeance. Il me stipula d’attester qu’il n’y a d'autre 
divinité que Dieu et que Mouhammad est son serviteur et Envoyé, de 
s’acquitter des prières, de verser la zakat, de faire le pèlerinage à la 
Maison Sacrée, de jeûner le mois de Ramadan et de combattre dans 
la voie de Dieu. Je lui dis: «O Envoyé de Dieu, il en est deux obliga
tions dont je suis incapable de m’en acquitter: Le combat dans la voie 
de Dieu car on a dit que quiconque tourne le dos à l’ennemi encourra 
la colère de Dieu. J’ai peur, si une fois que j ’y participe, que mon âme
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ne s’humilie et redoute la mort. Quant à la zakat -ou l’aumône- par 
Dieu je ne possède que dix chamelles qui sont les biens de ma famille 
et leurs montures». L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
ferma sa main puis l’agita et dit: «S’il n’y aura ni combat dans la voie 
de Dieu ni aumône par quoi donc comptes-tu entrer au Paradis?» Je 
lui répondis: «Je te prête donc serment d’allégeance en me conformant 
à tout cela».

Il en est parmi les ulémas ceux qui ont précisé que la fuite au jour 
du combat était interdite aux compagnons du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - étant donné que ce combat était une obligation per
sonnelle pour chacun d’eux. Comme on a dit aussi que c’était du 
devoir de Ansariens -les Médinois- qui lui avaient prêté serment d’allé
geance de lui obéir en toute circonstance, ou bien encore cela ne 
concernait que ceux qui avaient participé à la bataille de Badr. Ils pré
sentent comme argument que ceux-là n’avaient d’autre groupe auquel 
ils devaient se rallier qu’eux-mêmes, et le Prophète - qu’AHah le bé
nisse et le salue - a dit en s’adressant à Dieu en ce jour-là: «Mon Dieu 
si ce groupe sera vaincu, Tu ne seras jamais adoré sur la terre».

Al-Hassan et Yazid Ben Habib ont soutenu cette opinion et ce der
nier ajouta: «Le jour de Badr, Dieu menaça par le châtiment du feu 
tout fuyard à moins que ce ne soit de se détacher pour un autre 
combat ou de se rallier à une autre troupe. Le preuve en est que, le 
jour de la bataille de Ouhod, Dieu a dit aux fidèles: «Si certains d’entre 
vous ont trahi le jour de la rencontre des deux armées, c’est qu’ils ont été 
subornés par Satan, déjà prédisposés par leurs péchés. Néanmoins Allah 
leur a pardonné, car II est plein de miséricorde et d’inlugence» [Coran IX, 
25-27].

Mais Abou Sa'id a déclaré: «Quand bien même le verset précité 
ne concernait que les hommes de Badr et que leur fuite était interdite, 
il ne faut pas prétendre que cela se borne à eux seuls, alors que nous 
avons dans le hadith rapporté par Abou Houraira la preuve, car en tout 
temps la fuite du combat dans le chemin de Dieu demeure l’un des 
grands péchés.



falam taqtulûhum walâkinna-L-Lâha qatalahum wamâ ramayta ’id ra- 
mayta wa lâkinna-L-Lâha ramâ waliyubliya-l-mu’minîna minhu bala ’an 
hasanan ’inna-L-Lâha Samî'un ‘Alîmun (17) dâlikum wa ’anna-L-Lâha 
mahinu kydi-l-kâfmna (18).

Vos adversaires, ce n’est pas vous que les avez tués. C’est Allah. Vos 
coups ce n’est pas vous qui les avez portés. C’est Allah. Allah qui se mani
feste aux croyants par cette démonstration éclatante. Allah entend et sait 
tout (17) Et si Allah a agi de la sorte, c’est qu’il veut ruiner la cause des 
infidèles (18).

Dieu affirme qu’il est le créateur des actions des hommes qu’ils 
doivent le louer pour les bonnes oeuvres qu’ils ont commises, car c’est 
bien Lui qui les aidés et dirigés. C’est pourquoi II a dit: «Vos adversai
res, ce n’est pas vous qui les avez tués, c’est Allah» c’est à dire: malgré 
leur multitude et votre petit nombre ce n’est pas grâce à votre puis
sance et votre force que vous avez tué vos ennemis. Il l’affirme bien 
dans ce verset quand il dit: «Allah vous a accordé la victoire à Badr mal
gré votre infériorité» [Coran III, 123], et aussi: «Allah vous a donné la vic
toire en maintes circonstances, notamment à Hounein. Ce jour-là, vous vous 
êtes fiés à votre nombre. Mais le nombre ne fit rien» [Coran IX, 25]. Donc 
ni le petit nombre ni le grand ne pourront assurer la victoire en dehors 
de Dieu qui l ’accorde à qui II veut et quand II veut, car II a dit: 
«Combien de fois n’a-t-on pas vu une petite troupe disperser une grande 
avec la permission d’Allah» [Coran II, 249]. Il est toujours avec les per
sévérants et les patients.

Puis Dieu rappelle à Son Prophète quand, le jour de Badr, il a pris 
une poignée de sable et l’a lancée sur les impies, en lui disant: «vos 
coups, ce n’est pas vous qui les avez portés. C’est Allah». A cet égard Ibn ' 
Abbae raoonto: «Le jour de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - leva les mains vers le ciel et dit: «Seigneur! Si ce 
groupe (de croyants) sera vaincu. Tu ne seras jamais adoré sur la 
terre» Gabriel lui dit alors: «Prends une poignée de sable et lance-la
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aux visages des incrédules». Il s’exécuta, et chacun des polythéistes 
reçut du sable soit dans ses yeux, soit dans ses marines, soit dans la 
bouche, et par la suite ils prirent tous la fuite. Certains rapporteurs ont 
dit que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - en lançant le 
sable aurait dit: «Que les visages soient enlaidis».

Une fois le sable lancé, les fidèles fondirent sur les impies les 
tuant et les capturant. Leur défaite était dûe à cette poignée de sable. 
Dieu voulut éprouver les croyants au moyen d’une belle épreuve venue 
de Lui et savoir ceux qui sont reconnaissants. Car Dieu entend et 
exauce les invocations, et sait à qui II donne la victoire. S’il a agi de la 
sorte «c’est qu’il veut ruiner la cause des infidèles» en anéantissant leur 
ruse et leur puissance.

’in tastaftihû faqad jâA’akumu-l-fathu wa ’in tatahû fahuwa hayru-l-la- 
kum wa ’in ta‘ûdû na‘ud walan tugniya ‘ankum fi’atukum say’an walaw 
katurat wa ’anna-L-Lâha ma‘a-l-mu’minîna (19).

Vous avez imploré l’arbitrage d’Allah. Vous connaissez maintenant la 
sentence d’Allah. Cessez toute hostilité, cela vaudra mieux pour vous. Mais 
si vous reprenez la lutte, nous la reprendrons aussi. Votre troupe ne vous 
sera d’aucun secours, quel qu’en soit le nombre, car Allah est avec les 
croyants (19).

Dieu s’adresse aux incrédules: «Si vous cherchiez la victoire, de
mandiez Son jugement pour trancher entre vous et vos ennemis les 
croyants, vous avez obtenu tout cela, à cause des propos d’Abou Jahl 
quand il a dit en rencontrant les fidèles: «Mon Dieu, c’est lui (Mou- 
hammad) qui a rompu le lien de parenté, nous a apporté ce dont nous 
ignorons, fais qu’il soit vaincu demain». C’était lui qui avait imploré la 
victoire.

As-Souddy -a dit: «En auittant la Mecque pour se rendre à Badr, 
les polythéistes s'accrochèrent aux voiles de la Ka'ba et formulèrent
cette invocation: «Seigneur, donne la victoire aux meilleurs guerriers,
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les plus nobles des deux partis et les meilleures tribus». Dieu leur ré
pondit: «J’ai exaucé votre prière et donné la victoire au meilleur parmi 
vous que vous avez désigné, à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue -».

«Cessez toute hostilité» en reniant la foi et traitant le Prophète de 
menteur «cela vaudra mieux pour vous» dans les deux mondes «Mais si 
vous reprenez la lutte nous la reprendrons aussi». C’est à dire: Si vous re
venez à votre incrédulité et votre égarement, nous allons vous prépa
rer une bataille pareille à celle-ci. Ou bien, d’après l’interprétation d’As- 
Souddy: si vous cherchez la victoire, nous l’accorderons à notre Pro
phète Mouhmmad - qu’Allah le bénisse et le salue -. La première inter
prétation s’avère être la plus logique.

«Votre troupe ne vous sera d’aucun secours, quel qu'en soit le nom
bre». Même si vous réussirez à former la plus grande armée, ceux qui 
sont avec Dieu et se fient à Lui, nul ne pourra les vaincre car «Allah 
est avec les croyants» qui forment le parti du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manu ’atî‘û-l-Lâha wa rasûlahû walâ tawallû ‘an- 
hu wa ’antum tasma‘una (20) walâ takûnû ka-l-ladîna qâlu sami‘na wa 
hum lâ yasma‘ûna (21) ’inna sarra-d-dawa" bbi ‘inda-L-Lâhi-s-summu-1- 
bukmu-l-ladîna lâ ya‘qilûna (22) walaw ‘alima-L-Lâhu fîhim hayra-1- 
la’asma‘ahum walaw ’asma‘ahum latawallaw wa hum mu‘ridûna (23).

O croyants, obéissez à Allah et à Son Prophète. Ne l’abandonnez pas, 
maintenant que vous êtes renseignés (20) N ’imitez pas ceux qui disent: 
«Nous avons entendu alors qu’üs n’ont pas écouté (21) L es plus viles créatu
res au regard d’Allah sont celles qui n’écoutent ni ne parlent, sont celles qui 
sont dépourvues d’entendement (22) Si Allah leur avait reconnu quelque ap
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titude, Il se serait employé à les convaincre. Même s’il  était fait entendre 
d’eux, ils se seraient éloignés de Lui, murés dans leur indifférence (23).

Dieu exhorte les fidèles à obéir à Lui et à Son Prophète, en les 
défendant d’imiter les incrédules dans leur rebeilion. Il leur dit: «ne 
l’abandonnez pas» et n’écartez-vous par de Dieu en lui désobéissant: 
«maintenant que vous êtes renseignés» et ce à quoi vous êtes appelés: 
«N’imitez pas ceux qui disent: «Nous avons entendu alors qu’ils n’ont pas 
écouté» qui sont les idolâtres d’après Ibn Jarir, ou les hypocrites selon 
Ibn Ishaq qui font semblant d’écouter mais en fait ils n’entendent rien.

Puis Dieu donne l’exemple des pires des bêtes à son regard: «Les 
plus viles créatures au regard d’Allah sont celles qui n’entendent» pas la 
voix de la vérité «ni ne parlent» c’est à dire les muets qui ne la 
comprennent pas. Car Dieu a créé toutes les créatures pour L’adorer 
et Lui obéir, et ceux-là ont été créés pour le même but mais ils s’en 
sont détournés et sont devenus semblables aux bestiaux, ou plus éga
rés encore. Voilà ceux qui sont insouciants.

Ceux-là ne jouissent ni d’une raison saine ni d’un but droit. Si Dieu 
avait recoconnu quelque bien en eux, Il aurait fait en sorte qu’ils enten
dent. Et pour montrer leur état déséspéré, Il a dit: «Même s’il  était fait 
entendre, d’eux, ils se seraient éloignés de Lui, murés par leur indifférence» 
et mus par leur obstination pour persévérer dans leur égarement.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû-stajîbû li-L-Lâhi wa li-r-rasûli ’idâ da‘âkum 
limâ yuhyîkum wa ‘lairiïï ’anna-L-Lâha yahulu bayna-l-mar’i wa qalbihî 
wa ’annahû ’ilayhi tuhsaruna (24).

O croyants, répondez à Allah et à Son Prophète quand ils vous 
convient à faire votre salut. Sachez qu’Allah peut troubler l’entendement de 
l’homme. Et sachez aussi que vous lui ferez retour (24).

Abou Sa'id AI-Mou‘alla rapporte: «Tandis que je priais, le Prophète
- qu'Allah le bénisse et le salue - passa près de m o i e t  m ’a p p e la ,  m a i s
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je ne me rendis pas à son appel. La prière terminée, j ’allai le voir et il 
me dit: «Qu’est-ce qui t ’a empêché de répondre à mon appel? Dieu n ’a-t-Il 
pas dit: «O Croyants, répondez à Allah et à Son Prophète quand ils vous 
convient à faire votre salut» Puis il poursuivit: «Avant de sortir, je  t ’ensei
gnerai la plus grandiose sourate du Coran». Quittant la mosquée je lui 
rappelai ce qu’il m’a promis, il me répliqua: «Louange à Allah, le Sei
gneur des mondes» «Telle est la sourate qu’on répète toujours (dans la 
prière)» (Rapportépar Boukhari)(1).

L'expression «à faire votre salut» signifie le Coran où on trouve le 
salut, la survie et la vie-même, mais As-souddy précise que c’est l’Is
lam qui fait revivre les hommes qui semblent être morts en persévé
rant dans leur incrédulité.

«Sachez qu’Allah peut troubler l’entendement de l’homme» Ibn Abbas 
a dit que Dieu s’interpose entre le fidèle et la mécroyance, ou entre 
l’incrédule et la foi. Moujahed a soutenu cette interprétation en ajoutant 
à la dernière phrase concernant l’incrédule: «en le laissant rien conce
voir».

A ce propos, et entre autres hadiths prophétiques, on cite celui-ci 
qui est rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ben Malek où l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - disait souvent: «O Toi 
quoi tournes les cœurs, affermis mon cœur sur Ta religion» On lui deman
da: «O Envoyé de Dieu, nous avons cru en toi et en ton message. Re
doutes-tu pour nous quelque chose?» Il répondit: «Oui, car les cœurs 
sont tous entre deux doigts de Dieu le Très-Haut qui les tourne comme II 
veut»(2).
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L’imam Ahmed rapporte d’après Oum Salama: «Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - invoquait souvent Dieu par ces mots:
«Mon Dieu, Toi qui fais tourner les cœurs affermis le mien sur Ta religion» 
Je lui demandai: «O Envoyé de Dieu, les cœurs seront-ils tournés?» - 
Oui, répondit-il, Dieu n ’a créé un humain parmi les fils  d ’Adam sans que 
son cœur ne soit entre deux doigts de Dieu à Lui la puissance et la gloire. 
S ’il  veut, Il le maintient sur la voie droite, et s ’il  veut, Il le dévie. Nous de
mandons à notre Seigneur de ne plus dévier nos cœurs après nous avoir diri
gés, et de nous accorder une miséricorde venant de Lui, car II est le 
Suprême Donateur» Je lui dis: «O Envoyé de Dieu, ne m’enseignes-tu 
pas une invocation à formuler pour moi-même?» Il répliqua: «Dis: 
«Mon Dieu, le Seigneur du Prophète Mouhammad, pardonne-moi mes pé
chés, dissipe la colère de mon cœur et préserve-moi contre l ’égarement des 
tentatoins tant que Tu me laisses vivre»(1K

wa-t-taqû fitnata-l-lâ tusibanna-l-ladîna zalamû minkum hassatan  wa 
‘lamïï ’anna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (25).

Redoutez une guerre civile qui n’atteindrait pas uniquement que les sé
ditieux. Et n’oubliez pas qu’Allah est implacable dans la répression (25).

Dieu met en garde Ses serviteurs croyants contre une épreuve qui 
pourrait atteindre aussi bien les pécheurs que les autres sans qu’elle 
soit restreinte à ceux qui commettent les péchés ou à ceux qui se pro-
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posent de les commettre7 et nul ne serait capable de la repousser. A 
ce propos l’imam Ahmed rapporte que Moutraf a dit: «Nous demandâ
mes à Az-Zoubayr: «Qu’est-ce que vous êtes venus faire après avoir 
perdu le calife qui fut assassiné. Serait-il pour crier vengeance?» Il ré
pondit: «Du temps de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, Abou Bakr, Omar et ‘Othman, nous lisions souvent ce verset: 
«Redoutez une guerre civile qui n’atteindrait pas uniquement que les sédi
tieux» Nous ne comptions pas qu’un jour nous serions les auteurs jus
qu’à son avènement».

Quant à As-Souddy, il a déclaré que les concernés par ce verset 
étaient uniquement les hommes de Badr qui se sont combattus le jour 
du «Jamal» (Yaoum Al-Jamal).

D’après Ibn Abbas: «Dieu ordonne aux croyants de réprouver tout 
ce qui est blâmable sinon ils seront touchés par le châtiment divin».

Ouday Ben Oumayra rapporte qu’il a entendu l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Dieu à la puissance et la gloire ne 
châtie tous les hommes à cause des mauvaises actions de quelques uns que 
lorsqu’ils voient des choses blâmables se produire devant eux sans les ré
prouver alors qu’ils sont capables de le faire. S ’ils ne le font pas, Dieu châ
tie le tout sans exception» (Rapportépar Ahmed)(1).

L’imam Amed rapporte d’après Houdzaifa Ben Al-Yamane que 
PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Par celui qui 
tient mon âme en Sa main, vous devez ordonner à faire le bien et d ’inter
dire le repréhensible sans quoi Dieu sera sur le point de vous infliger un 
châtiment qu’à la suite vous l ’invoquerez mais vous resterez inexaucés» 
(Rapportépar Tirnùdzi et Ahmed)(2).
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L’imam Ahmed rapporte d’après An-Noulman Ben Bachir que le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qui observe stric
tement les prescriptions de Dieu et celui qui les transgresse sont compara
bles à des gens qui se trouvent sur un navire et, (après un tirage au sort) 
les uns occupent le pont et les autres la partie inférieure. Ceux qui se trou
vent au bas du navire, lorsqu’ils ont besoin de s ’abreuver d’eau, sont obli
gés de monter sur le pont et de croiser ceux qui y  logent. Ils se dirent: «Si 
nous faisions un trou dans notre part de façon à ne pas gêner ceux qui se 
trouvent sur le pont», mais ces derniers s ’ils les laissent faire, tous les hom
mes périront, au contraire, s ’ils les empêchent ils seront tous sauvés» 
(Rapportépar Ahmed, Boukhari et Tirmidzi)(1).

Oum Salama -que Dieu l’agrée- la femme du Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a rapporté qu’elle l’a entendu dire: «Si les péchés 
de ma communauté se produiront au grand jour, Dieu leur infligera un châ
timent venant de Lui.» Je lui demandai: «O Envoyé de Dieu, n’y aura-t-il 
pas parmi eux des hommes vertueux? - Oui, répondit-il - Que feront-ils 
alors?» Il répliqua: «Ils seront touchés par ce châtiment puis ils jouiront du 
pardon de Dieu et de Sa Satisfaction» (Rapportépar Ahmed)(2).

wa-dkurïï ’id ’antum qalîlum m ustad‘afûna fî-l-’ardi tahâfûna ’ay-
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yatahattafakumu-n-nâsu fa ’âwâkum wa ’ayyadakum binasrihî wa raza- 
qakum mina-t-tayyibâti la'allakum taskurûna (26).

Souvenez-vous qu’au-début vous étiez sur terre peu nombreux et débi
les, en proie à la crainte d’être exterminés par vos voisins. Allah vous a 
alors pris sous sa protection, vous a donné son assistance et a pourvu à vos 
besoins. Peut-être Lui en saurez-vous gré?. (26).

Dieu rappelle aux fidèles Ses bienfaits et Sa bonté envers eux. Ils 
étaient peu nombreux, faibles et peureux, Il les a rendus plus nom
breux, les a secourus et fortifiés, et enfin II leur a accordé de Ses mul
tiples grâces et bienfaits. Tel était aussi le cas des premiers croyants à 
la Mecque: Peu nombreux, contraints et persécutés, avaient peur que 
les gens ne les enlevassent de partout le pays à cause de leur fai
blesse. Ils restèrent ainsi jusqu’à leur émigration à Médine où ils trou
vèrent un asile, des partisans et des frères très hospitaliers qui ne 
tardèrent pas à les accueillir en leur prodiguant biens et amitié.

A cet égard Qatada raconte: Cette tribu parmi les autres Arabes 
était la plus humiliée, indigente, nue, égarée. Celui parmi ses hommes 
qui vivait, passait sa vie en misérable, et celui qui mourait, avait le 
Feu. Par Dieu nous ne reconnaissions plus d’autres qui soient pires ou 
plus misérables qu’eux. Avec l’avènement de l’Islam qui envahit les 
pays, ils devinrent, plus aisés, plus puisants et subjuguèrent les autres. 
Grâce à l’Islam, vous avez bien constaté ce que Dieu a accordé, soy
ez donc reconnaissants envers votre Seigneur qui aime les reconnais
sants ceux auquels II comblera leur besoin.

yâ ’ayyuha-l-lad îna ’am anû lâ tahûnu-L-Lâha wa-r-rasûla wa tahuniï 
’amânâtikum wa ’antum ta‘lamûn (27) wa ‘lamu ’annama' ’amwâlukum 
wa ’awlâdukum fitnatun wa ’anna-L-Lâha ‘indahu ’ajrun ‘azîtmm (28).

O Croyants, en trompant Allah et le Prophète, vous vous trompez
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vous-mêmes. Et vous le savez (27) Sachez que vos biens et vos enfants ne 
servent qu’à vous éprouver et qu’AUah dispose de récompenses magnifi
ques (28).

Le premier verset fut révélé au sujet de Abou Loubaba Ben Abdul 
Mundzer lorsque l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
l’envoya à Bani Qoraïdha pour accepter le jugement du Prophète - 
qu’Allah !e bénisse et le salue En le consultant pour savoir leur sort, 
Abou Loubaba porta sa main à son cou, un geste qui signifiait la mort. 
Puis, comme il devina que par son geste il a trahi Dieu et Son Envoyé, 
il fit serment de ne plus manger jusqu’à ce qu’il trépasse ou que Dieu 
accepte son repentir. A ces fins, il se rendit à la mosquée de Médine 
où il attacha lui-même à une de ses colonnes, et resta ainsi neuf jours 
qu’à la fin il tomba évanoui. Dieu ensuite fit descendre son repentir à 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et les hommes ac
coururent vers Abou Loubaba pour lui annoncer la nouvelle. Voulant le 
détacher de la colonne, il leur fit serment que seul le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue - puisse le faire. Lorsque ce dernier arriva 
pour le libérer de ses liens, il lui dit: «O Envoyé de Dieu, j ’ai fait un 
vœu de donner une partie de mes biens en aumône» Il lui répondit: «Il 
te suffit de consacrer le tiers».

Dans les deux Sahihs, ou trouve l’histoire de Hateb Ben Balta'a 
qu’on avait mandé à la suite de la découverte d’une lettre qu’avait en
voyée aux idolâtres de la Mecque, en leur avertissant que l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - se prépare pour la conquête de 
cette ville. En interrogeant Hateb, il avoua sa trahison, ‘Omar Ben Al- 
Khattab se leva alors en disant: «O Envoyé de Dieu, permets-moi de 
trancher la tête à ce perfide qui a trahi Dieu, son Messager et les fidè
les» - Laisse-le, lui répondit^!, il a participé à l’expédition de Badr. Qui 
sait, peut être Dieu a des égards pour ceux qui ont assisté à Badr en 
leur disant: «Faites ce que vous voudrez, je vous pardonne».

Mais il s’avère que ce verset a une portée générale malgré qu'il a 
été révélé dans une circontsnce particulière, étant donné que la trahi
son concerne tous les péchés véniels soient-ils ou capitaux.

Q u a n t à  l’e x p re ss io n  «vous vous trom pez vous-mêmes» Ibn A bbdS 3

dit qu’il s’agit des devoirs prescrits que Dieu a confiés aux hommes qui
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doivent les observer sans les négliger. Et suivant une variante: Ne tra
hissez pas Dieu et le Messager en négligeant la sunna et commettant 
les péchés.

Selon d’autres interprétations: Ne divulguez pas tout ce que vous 
aurez entendu dire du Prophète pour qu’il ne parvienne aux impies. 
Ou: Ne trompez pas Dieu et le Prophète à la façon des hypocrites.

«Sachez que vos biens et vos enfants ne servent qu’à vous éprouver» 
Les biens et les enfants qu’accorde Dieu aux hommes constituent, en 
fait, une épreuve et une tentation pour savoir s’ils sont Lui reconnais
sants et s’ils s’en servent pour Lui obéir ou bien ils seront un moyen 
pour se détourner de lui comme II les exhorte dans ce verset: «O 
Croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent 
pas d’Allah» [Coran LX 111,9].

«Allah dispose de récompenses magnifiques» une expression qui si
gnifie que Dieu réserve aux croyants une récompense meilleure que 
les enfants et les richesses, qui est le Paradis, car if se peut qu’ils 
soient comme des ennemis pour eux s’ils les distraient du souvenir de 
Dieu et, par la suite, ils ne pourraient rien pour eux auprès de Lui. 
Dieu est celui qui dispose de tout ce qu’il a créé et qui donnera la plus 
belle récompense le jour de la résurrection aux fidèles.

Dans un hadith authentifié Œnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Quiconque possède ces trois choses goûtera la douceur 
de la fo i: d ’aimer Dieu et Son Envoyé plus qu’aucun autre; de n ’aimer 
q u ’en  vue de D ieu  e t de répugner de retourner à l’idolâterie comme de répu
gner d ’être précipité dans le Feu après que Dieu l ’en ait sauvé» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)(1).

Donc aimer PEnvoyé de Dieu passe avant l’amour des enfants et 
des richesses et cela constitue un signe de foi.
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yâ ’ayyuha-l-ladîna ’a manu ’in tattaqû-L-Lâhu yaj‘al lakum furqânan 
wa yukaffir ‘ankum sayyi‘atikum wa yagfir lakum wa-L-Lâhu dû-l-fadli- 
l-‘azîmi (29).

O croyants, si vous craignez Allah, Il vous distinguera des autres, Il 
absoudra vos péchés et vous recevra dans le sein de Sa miosécorde. Allah 
est détenteur de l’énorme grâce. (29).

Cette distinction a été interprétée de plusieurs façons. La plus cor
recte signifie la possibilité qu’accorde Dieu à ceux qui le craignent de 
distinguer entre la vérité et l’erreur. Cela ne sera acquis que grâce à la 
soumission aux ordres divins et l’abstention de commettre tout ce qu’il 
a interdit, on arrivera alors à réaliser cette distinction et à assurer une 
issue d’où on pourra accéder au bonheur dans l’au-delà. Dieu absou
dra les péchés dans la vie future et les dissimulera dans la vie pré
sente .  Ceci  est  un moyen pour  o b te n i r  une réc om pense  
incommensurable selon cette promesse de Dieu: «O croyants, craignez 
Allah, et soumettez-vous à Son Prophète. Il vous donnera deux parts de Sa 
miséricorde. Il vous donnera une lumière pour vous guider. Il vous pardon
nera, car Alalh est indulgent et miséricordieux» [Coran LVII, 28].

wa ’id yamkuru bika-l-ladîna kafarû liyutbitûka ’aw yaqtulûka ’aw 
yuhrijûka wa yamkurûna wa yamkuru-L-Lâhu wa-L-Lâhu hayru-l-mâki- 
rîna (30).

Les infidèles trament un complot contre toi pour te faire prisonnier, te
tuer ou te bannir. Us trament un complot contre toi, mais Allah trame un 
complot contre eux. Et Allah est le plus redoutable des conspirateurs. (30).

Oubaïd Ben Oumaïr rapporte: «Lorsque les polythéistes usèrent 
de stratagèmes contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue -
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pour s’emparer de lui, pour le tuer ou pour l’expulser du pays, son on
cle paternel Abou Taleb lui dit: «Es-tu au courant de leur complot?» 
Certes oui répondit le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, ils 
veulent me faire prisonnier, me tuer ou me bannir». Et l’oncle de de
mander: «Qui t’a appris cela? - Mon Seigneur, répliqua-t-il. Abou Taleb 
rétorqua: «Quel magnifique Seigneur! Sois donc bon à son égard». - 
Que je sois bon à son égard? riposta le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue c’est plutôt Lui qui devra l'être». A cette occasion le ver
set précité fut révélé.

L’auteur de cet ouvrage trouve que ce hadith est étrange car le 
verset fut descendru à Médine alors que les polythéistes et Abou Taleb 
vivaient à La Mecque. Leur complot fut tramé la nuit de l’émigration.

Ce qui corrobore ce commentaire est le récit que raconte Mou- 
hammad Ben Ishaq d’après Ibn Abbas et qui est le suivant: «Un 
groupe des notables Qoraïchites décidèrent de se réunir à Dar-An- 
Nadwa (leur parlement) pour tenter de trouver une issue au problème 
du Prophète - qu’Alfah le bénisse et le salue - Le démon, prenant les 
traits d’un vieil homme, les rencontra. Ils lui demandèrent: «Qui es- 
tu?» - Un vieillard de Najd, répondit-il, je sais que vous avez un pro
blème et je suis venu pour écouter vos paroles et vous aider peut-être 
de mes conseils.

Il fut admis à la réunion. Un des conspirateurs dit: «Pensez bien à 
cet homme (le Prophète), on ne peut plus s’assurer qu’il ne nous atta
quera un jour avec ses partisans».

U n a u t r e  s u g g é ra :  « E n fe m e z - le  d a n s  u n  geôle et laissez-le y mou
rir à l’instar des autres poètes Zouhaïr et An-Nabigha.

C’est alors que l’ennemi de Dieu (le démon) s’écria: «Je ne suis 
pas de votre avis. Si vous l’emprisonnez comme vous dites, ses 
compagnons le sauront et vous attaqueront pour le libérer. Leur nom
bre augmentera grâce à lui et ils vous vaincront. Non, cherchez une 
autre solution».

-Ce vieillard a raison, dirent-ils. Pensez à une autre solution.

Un autre homme proposa: «Exilez-le du pays. S’il quitte nos ter
res, peu nous importe où il ira».
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Le vieillard de Najd objecta: «Non, ce n’est pas une bonne idée. 
N’avez-vous pas noté ses paroles mielleuses avec lesquelles il ensor
celle les hommes. Par Dieu si vous le laissez partir, il pourra rassem
bler tous les autres Arabes contre vous et viendront tuer les chefs 
parmi vous et vous expulser de votre propre pays». Ils répondirent 
tous: «Ce vieillard a raison, cherchons une autre solution».

Abou Jahl -que la malédiction de Dieu soit sur lui- suggéra: «Je 
crois, que j ’ai trouvé la meilleure des solutions. Vous choisissez un 
jeune homme honnête de chaque tribu, lui donnez un sabre afin que le 
groupe aille tuer cet homme. Son sang sera dispersé dans toutes les 
tribus, et je ne pense pas que cette phratrie de Bani Hachem puisse 
affronter les autres tribus. Nous pourrons leur payer le prix du sang et 
serons en sécurité ensuite contre tout méfait».

Le vieillard de Najd s’exclama: «Par Dieu, c’est la meilleure des 
solutions, et je ne trouve pas d’autre».

Sur ces entrefaites, ils se dispersèrent, et Gabriel vint trouver l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - pour le mettre au cou
rant de ce complot. Il ne devait pas donc passer cette nuit chez lui, et 
Dieu lui permit alors de quitter La Mecque pour émigrer vers Médine. 
Après son arrivée à cette ville, Il lui révéla la sourate du Butin pour lui 
rappeler Ses bienfaits. Il lui dit: «Les infidèles trament un complot contre 
toi pour te faire prisonnier, te tuer ou te bannir. Ils trament un complot 
contre toi, mais Allah trame un complot contre eux. Et Allah est le plus re
doutable des conspirateurs». Et au sujet de l’idée de l’emprisonner à l’ins
tar des autres poètes, Il lui dit: «Disent-ils: «C’est un poète, attendons que 
le sort tourne contre lui?» [C o ra n  LU , 3 0 ].

Et Ibn Ishaq de poursuivre le récit: «Gabriel ordonna donc au Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - de ne plus passer la nuit à l’en
droit habituel. Ce dernier convoqua alors Ali Ben Abi Taleb et lui 
demanda de se coucher sur son lit et de s’envelopper de sa couver
ture verte. Ali s’exécuta et le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - sortit de sa demeure et trouva les jeunes hommes dont Dieu les 
avait rendus aveulges pour qu’ils ne voient rien. Il prit une poignée de 
.Sahlo at la jeta sur leurs têtes en récitant: «Ya. Sin. Par le Livre de la
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sagesse... jusqu’à Nous avons bouché l’ouverture sur leurs têtes. Ils ne 
voient plus rien» [Coran XXXVI, 1-9].

Ibn Hibban et Al-Hakem ont rapporté d’après Ibn Abbas que Fati- 
ma entra en pleurant chez son père l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue -. Il lui demanda: «Pourquoi pleures-tu, ma fille?» - 
Comment ne pas pleurer, répondit-elle alors que ces gens-là parmi les 
chefs Qoraichites se sont engagés au sein de la Ka'ba et ont juré par 
Al-lat, Al-Ouzza et Manat qu’ils vont te tuer quand ils te rencontrent. 
Chacun d’eux aura dispersé une part de ton sang». Il lui répliqua: 
«Apporte-moi de l’eau pour mes ablutions.

Les ablutions terminées, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - quitta sa demeure pour se rendre à la Mosquée. En le voy
ant, ils s’écrièrent: «Le voilà!» Ils baissèrent leurs têtes et ne purent 
plus le voir. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - prit 
une poignée de sable et la jeta contre leurs visages en disant: «Que 
les visages soient enlaidis». Tout homme dont le sable l’atteignit en ce 
jour-là fut tué le jour de Badr en incrédule».

Le reste du récit est le suivant: «Ali -que Dieu l’agrée- passa la 
nuit sur le lit du Prophète qui quitta sa demeure pour se diriger vers la 
grotte. Les polythéistes, quant à eux, passèrent la nuit en guettant Ali 
qui le prenaient pour le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -. Le 
lendemain matin, ils s’élancèrent contre lui, et ainsi Dieu déjoua leur 
complot. Ils lui demandèrent: «Où est ton compagnon?» - Je ne sais 
pas, leur répondit-il, suivez ses traces.

Arrivés à la montagne, ils perdirent tout signe. Ils l’escaladèrent, 
passèrent par la grotte et, voyant sur son entrée une toile d’araignée, 
se dirent: «S’il était entré dans cette grotte, il ne devait pas y avoir une 
toile d’araignée». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - devait 
y passer par la suite trois nuits avec son compagnon Abou Bakr.
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wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a'yâtunâ qâlû qad sami‘nâ law nasa ’u laqulnâ 
mitla hâda1 ’in hâda ’ilia" ’asâtatîru-l-’awwalîna (31) wa ’id qâlû-L-Lâ- 
humma ’in kâna hâdâ huwa-l-haqqa min ‘indika fa’amtir ‘alaynâ 
hijaratam-mina-s-sama ’i ’aw-i’tinâ bi ‘adâbin ’alîmin (32) wamâ kâna-L- 
Lâhu liyu‘addibahum wa ’anta fîhim wamâ kâna-L-Lâhu mu‘addiba- 
hum wa hum yastagfirûna (33).

Quand on leur récite nos versets, ils disent: «Nous les avons déjà en
tendus. Au reste, il ne tiendrait qu’à nous d’en faire autant. Ce ne sont là 
que de vieilles histoires» (31). Ils disent: «Grand Allah, si la vérité qu’on 
nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une pluie de 
pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» (32) Allah ne saurait pu
nir les hommes pendant que tu es parmi eux. De même qu’il ne saurait les 
punir dans le temps qu’ils implorent Son pardon (33).

En entendant réciter les versets du Coran, les polythéistes dans 
leur opiniâtreté, rebellion et égarement, disaient: «Nous les avons déjà 
entendus. Au reste, il ne tiendrait qu’à nous d’en faire autant» et ce ne fut 
de leur part que présomption car ils furent défiés plus d’une fois de 
produire une seule sourate pareille à celle du Coran. On a dit que An- 
Nadar Ben Al-Hareth était l’auteur de ces paroles, à savoir qu’il a 
passé un bon moment en perse où il a retenu tant de choses de leurs 
rois Roustom et Asfandiarde. En retournant à La Mecque, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -  était alors chargé de communi
quer le message et d’appeler à Dieu, en récitant du Coran aux hom
mes.

Chaque fois que PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -  quittait une assemblée, An-Nadar Ben Al-Hareth prenait sa place 
pour raconter aux hommes les histoires des ancêtres en leur deman
dant à la fin: «Qui de nous est le meilleur rapporteur moi ou Mouham-
maa?» F-our cela n tacîlila la tache aux fidèles de te capturer te jour de

Badr, et l’Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue -  ordonna 
ensuite de le ligoter et lui trancher la tête devant lui, et les hommes
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s’exécutèrent. On a dit aussi que Al-Miqdad Ben Al-Aswad le captura 
selon le récit d’Ibn Jarir.

«Ce ne sont là que de vieilles histoires» c’est à dire des légendes ra
contées par les Anciens. Ces propos ne sont que de purs menonges 
car les impies, entendant cela, disaient: «Ce ne sont que vieux contes re
cueillies par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» Réponds: «Ce 
Coran émane de celui qui connaît les secrets des cieux et de la terre, de ce
lui qui est enclin au pardon et à la miséricorde» [Coran XXV, 5-6].

Et Dieu n’est indulgence et miséricorde qu’envers ceux qui se re
pentent et reviennent à Lui pour obtenir Son pardon.

Poussés par leur obstination et leur ignorance, les polythéistes di
rent: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, 
fais tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige-nolus un châtiment 
épouvantable» Voilà ce qu’on leur reprocha: «il leur valait mieux de de
mander au Seigneur: «Grand Dieu, si cela est la vérité venant de Toi, 
dirige-nous vers elle et fais qu'on la suive». Mais ils implorèrent Dieu 
de hâter leur châtiment, comme II montre leur attitude dans un autre 
verset: «Ils te demandent de hâter leur supplice. Ils ignorent qu’un terme 
fixe l’heure de leur châtiment» [Coran XXIX, 53] et: «Ils disent: «Seigneur, 
avance notre châtiment sans attendre le jour de la résurrection» [Coran 
XXXVIII, 16].

Ainsi fut la demande des ignorants parmi le peuple de Chou'aib 
quand ils lui dirent: «Fais tomber sur nous un pan de ciel, si tu dis la vé
rité» [Coran XXVI, 187].

Anas Ben Malek rapporte qu’Abou Jahl Ben Hicham s’écria: 
«Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais 
tomber sur nous une pluie de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvan
table». Dieu fit descendre à cette occasion: «Allah ne saurait punir les 
hommes pendant que tu es parmi eux. De même qu’il ne saurait les punir 
dans le temps qu’ils implorent son pardon».

Au sujet du dernier verset Ibn Abbas rapporte: «Les idolâtres fai
saient la circumambulation autour de la Maison sa cré e  et disaient: 
«G ra n d  Dieu, nous voilà répondre à ton appel; nous voilà répondre à
ton appel. Tu n’as pas d’associés, sauf seul qui appartient à Toi et ce
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qu’il possède. Nous implorons Ton pardon. Nous implorons Ton par
don». C’est à leur sujet que ce verset fut révélé: «Allah ne saurait punir 
les hommes pendant que tu es parmi eux». Dans leur ancienne attitude ils 
jouissaient de deux facteurs qui leur assuraient la sécurité: La pré
sence du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - parmi eux et le 
pardon. Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - mourut et il ne 
leur resta que la demande du pardon».

Une interprétation semblable a été faite par Ad-Dahak. A ce pro
pos l’imam Ahmad rapporte d’après Abou Sa'id que l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Le démon a dit: «O Seigneur, je  
jure par Ta puissance, je  ne cesserai de tenter Tes serviteurs tant qu’ils 
sont en vie». E t le Seigneur de lui répondre: «Par M a puissance et M a ma
jesté, Je ne cesserai de leur accorder Mon pardon tant qu ’ils l ’implorent» 
( Rapporté par Ahmed et Al-Hakem)(1K

wamâ lahum ’alla yu‘addibahumu-L-Lâhu wa hum yasuddûna ‘ani-1- 
masjidi-l-harâmi wamâ kâriu ’awlia’ahu ’in ’awliya ’uhu ’illâ-l-muttaqû- 
na walâkinna ’aktarahum lâ ya‘lamûna (34) wamâ kâna salâtuhum ‘inda- 
1-bayti ’illâ m uka’an wa tasdiyatan fadûqû-l-‘adâba bimâ kuntum takfu- 
rûna (35).

Pourquoi Allah ne les punirait-ïl pas alors qu’ils détournent les fidèles 
du temple sacré; quoique n’en étant pas les gardiens? C’est à ceux qui crai
gnent Allah qui appartient cette garde. Mais la plupart d’entre eux ne le 
comprennent pas! (34). Leur prière dans le Temple n’était que clameurs et 
applaudissements. Subissez maintenant la peine que vous vaut votre im
piété (35).



Dieu n’avait pas châtié les idolâtres de La Mecque à cause de la 
bénédiction du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - qui vivait 
parmi eux. Quand il leur quitta en le forçant à émigrer vers Médine, 
Dieu leur fit goûter Sa puissance en faisant tuer une partie et capturant 
une autre parmi leurs chefs et notables. Puis II leur dirigea vers les 
moyens d’effacer leurs péchés et fautes en implorant Son pardon. 
Mais Qatada et As-Souddy ont déclaré qu’ils n’avaient jamais de
mandé au Seigneur de leur pardonner, autrement II ne les aurait pas 
châtiés.

Quant à Al-Hassan Al-Basri et Ikrima, ils ont précisé que ce ver
set: «Allah ne saurait punir les hommes....» fut abrogé par le verset sui
vant: «Pourquoi Allah ne les punirait-Il pas....» et c’est pourquoi ils ont 
combattu à La Mecque et éprouvé la faim et les calamités.

Ces polythéistes, pourquoi Dieu ne les punirait-ll pas alors qu’ils 
écartent les fidèles de la Maison Sacrée qui se trouve à La Mecque, 
ces derniers sont vraiment les amis de cette mosquée et les plus di
gnes d’y faire la circumambulation tout autour: Ceux qui craignent Dieu 
et les compagnons du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -. Dieu 
montre cela aussi d’une façon plus précise quand II dit: «Il n’appartient 
pas aux infidèles d’entretenir le culte d’Allah, alors qu’ils sont les propres 
témoins de leur impiété. Leurs œuvres sont vaines et ils auront l’enfer pour 
séjour éternel. L’entretien du culte ne saurait être assuré que par ceux qui 
croient à Allah et au jour dernier, qui observent la prière et acquittent la 
dîme et qui ne craignent qu’Allah. Ceux-là ont des chances de faire leur sa
lut» [Coran IX, 17-18] et aussi dans ce verset: «Mais éloinger les gens 
de la voie d’Allah, renier Allah, détourner les fidèles de l’oratoire sacré et 
en chasser les habitants, quel sacrilège encore plus grave au regard d’Al
lah» [Coran II, 217].

Al-Hafedh Ben Mardaweih rapporte d’après Anas Ben Malek qu’on 
demanda à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Qui 
sont tes amis?» Il répondit: «Ils sont ceux qui craignent Dieu», puis il 
récita le verset.

Puis Dieu raconte ce qui était le comportement des idolâtres au 
sein du Temple sacré: «Leur prière dans le Temple n’était que clameurs
et applaudissements», iis y sifflaient et battaient les mains. D’autant plus,
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comme raconte Ibn Abbas, les idolâtres de Qoraich faisaient les tour
nées autour de la Maison à l’état de nudité totale.

Quant à Ibn Omar, il a commenté leur geste en disant qu’ils agis
saient ainsi pour brouiller la prière du Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue -, ou selon les dires d’Az-Zouhari, ils tournaient les croyants 
en dérision. Et pour répondre à leurs méfaits, Dieu leur dit: «Subissez 
maintenant la peine que vous vaut votre impiété».

’inna-Madîna kafarû yunfiqûna ’amwâlahum liyasuddû ‘an sabîli-L-Lâhi 
fasayunfiqûnahâ tumma takûnu ‘alayhim hasratan tumma yuglabûna 
wa-l-ladîna kafaru ’ilâ jahannama yuhsrûna(36) liyamîza-L-Lâhu-l-habît 
a mina-t-tayyibi wa yaj‘ala-l-habîta ba‘duhû ‘alâ ba‘din fayarkumahû ja- 
mî‘an fayaj‘alahû fî jahannama ’û la’ika humu-l-hasirûna (37).

Les infidèles emploient leurs biens à détourner de la voie d’Allah. Ils 
perdront leurs biens, non sans en éprouver du regret. Puis en fin de compte, 
ils perdront la partie. L’enfer est réservé aux infidèles. (36) Allah distingue 
les mauvais des bons. Les mauvais, Ils les entasse les uns sur les autres 
pour n’en faire qu’un monceau, qu’il précipite en enfer. Ce sont là les ré
prouvés. (37).

Mouhammd Ben Ishaq raconte: «Après la défaite des polythéistes 
à Badr et le retour à La Mecque, Abou Soufian put récupérer toute la 
caravane. Abdullah Ben Abi Rabi'a, Ikrima Ben Abou Jahl et Safwan 
Bwn Oumaya se rendirent chez lui à la tête d’un groupe des Qoraïchi- 
tes qui avait perdu des pères, fils et frères. A Abou Soufian et à ceux 
qui avaient une part des biens dans la caravane, ils s’adressèrent: «O 
q o ^ . o^ u o s î a maseaorâ votre élite et VOUS a laissés
sans pere, ni fils ni frère! Donnez-nous les biens de cette caravane,
peut-être on arriverait à nous venger de lui». Les Qoraïchites ne tardè
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rent pas à leur en donner. C’est à cette occasion que fut révélé ce ver
set: «Les infidèles enploient leurs biens.... jusqu'à: «Ce sont là les reprou
vés».

Ad-Dahak a dit: «Bien que ce verset fut descendu à propos d’un 
groupe de Qoraïchites, mais son application est générale, car Dieu, 
par cela, voulut montrer que tous ceux qui dépensent leurs richesses 
pour écarter les hommes de la vérité, ils ne font que les gaspiller puis 
ils déploreront de l’avoir fait. Ceux-ci veulent éteindre, de leurs bou
ches, la lumiere de Dieu et la proclamation de la parole de la vérité. 
Mais Dieu parachèvera Sa lumière en dépit des mécroyants. Voilà l’op
probre qu’ils subiront dans le bas monde et un châtiment très doulou
reux leur sera réservé dans l’autre. Qui vivra verra de ses propres 
yeux et entendra de ses propres oreilles qui lui causera tant de pei
nes». Voilà le sens de ces paroles divines: «Ils perdront leurs biens, non 
sans en éprouver du regret. Puis, en fin de compte, ils perdront la partie. 
L’enfer est réservé aux infidèles».

Quant aux dires de Dieu: «Allah distingue les mauvais des bons» Ibn 
Abbas a dit que cela signifie la distinction entre les heureux et les mal
heureux, et selon As-Souddy, entre les fidèles et les impies. Ce qui est 
probable, c’est que cette distinction sera faite dans la vie future d’après 
les dires de Dieu: «et nous disons à ceux qui nous ont associé d’autres di
vinités. «Mettez-vous ensemble vous et les divinités que vous nous avez as
sociées». Puis nous les séparerons» [Coran X, 28] ou ce verset: «Quand 
l’Heure sonnera, les hommes seront séparés» [Coran XXX, 14],

Il se peut aussi que cette distinction soit faite dans la vie présente 
en exposant les œuvres des croyants d’après le verset «Allah distingue 
les mauvais des bons» en séparant ceux qui veulent combattre dans la 
voie de Dieu contre les incrédules de ceux qui s’abstiennent de le 
faire, comme le Seigneur le montre dans ce verset: «La défaite que 
vous avez essuyée le jour de la rencontre des deux armées a été voulue par 
Allah pour reconnaître les infidèles d’avec les hypocrites» [Coran III, 166] 
et dans cet autre: «A llah ne saurait laisser les fidèles dans l ’état où ils  
sont, sans distinguer entre les mauvais et les bons» [Coran III, 179].

On peut interpréter donc le verset (n: 37) de la façon suivante: 
ctteu a éprouvé les fidèles par les impies pour les combattre en desti
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nant aux derniers de dépenser leurs richesses, pour qu’il sépare le 
mauvais du bon. Il entasse les mauvais les uns sur les autres, les 
amoncelle tous ensemble, et les précipite en enfer. Voilà le sort des 
perdants dans les deux mondes.

qul-ii-l-ladîna kafarîî ’in yantahû yugfar lahum mâ qad salafa wa ’in 
ya‘ûdû faqad madat sunnatu-l-’awwalîna (38) waqâtilûhum hattâ lâ takû- 
na fitnatun wa yakûna-d-dînu kulluhû-li-L-Lâhi fa’ini-n-tahaw fa’inna-L- 
Lâha bimâ ya‘malûna basîrun (39) wa ’in tawallaw fa‘lamu ’anna-L-Lâ- 
ha mawlâkum ni‘ma-l-mawlâ wa ni‘ma-n-nasîru (40).

Avertis les infidèles que s’ils se convertissent, leur passé sera effacé. 
S’ils s’obstinent, que ne méditent-ils l’exemple des peuples qui les ont précé
dés? (38) Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la guerre civile et 
qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah! S’ils désarment, qu’ils soient 
sans inquiétude! Allah voit tout. (39) S’ils s’obstinent, souvenez-vous qu’Al
lah est votre Maître, le meilleur des maîtres, le plus ferme des protec
teurs (40).

Dieu ordonne à Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux incrédules que s’ils cessent toute obstination et impiété, et 
s’ils se convertissent, reviennent à Lui repentants, tous leurs péchés 
commis auparavant à cause de leur incrédulité lui seront absous, 
comme il est dit dans un hadith authentifié: «Quiconque devient un bon 
musulman ne sera plus interrogé sur ce qu’il a fa it dans le temps de l ’igno
rance (Jahiliah). Mais s ’il nuit à l ’Islam après sa conversion, on lui deman
dera com pte de ce q u ’il aura com m is de péchés avant e t après sa
conversion. Et dans un autre hadith, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: « L ' I s l a m  a b r o g e  to u te s  les  r e l ig io n s  p r é c é d e n te s ,

et le repentir efface tous les péchés commis».
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Contre cette promesse, il y a cette menace: «S’ils s’obstinent» et 
persévèrent dans leur incrédulité, ou bien recommencent leurs méfaits, 
qu’ils se rappellent alors l’exemple des peuples qui les ont précédés, 
ils avaient traité les Prophètes de menteurs et persistaient dans leur 
égarement, nous avons sévi contre eux et les avons châtiés.

«Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la guerre civile et 
qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah». Al-Boukhari rapporte 
d’-après Ibn Omar qu’un homme vint lui dire: «O Abou Abdul Rahman, 
n’entends-tu pas ce que Dieu a dit dans Son Livre: «Lorsque deux grou
pes de croyants se combattent, conciliez-les... jusqu’à la fin du verset [Co
ran XLIX, 9], qui donc t’empêche de combattre comme Dieu a prescrit 
dans ce verset?» Il lui répondit: «O fils de mon frère, qu’on me repro
che pour n’avoir pas combattu m’est plus préféré de me reprocher, si 
je combats, grâce à ce verset: «Celui qui tue volontairement un musul
man... jusqu’à la fin du verset. [Coran IV, 93]. Et l’homme de répliquer: 
«Mais Dieu a dit: «Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez étouffé la 
guerre civile» Ibn Omar rétorqua: «Nous nous sommes déjà conformés 
à cet ordre du temps de PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - alors que les musulmans étaient peu nombreux. On éprouvait l’un 
d’eux dans sa religion et le résultat ou bien on le tuait, ou on faisait de 
lui un prisonnier. Mais toute tentation avait cessé lorsque les musul
mans sont devenus plus nombreux.

Cet homme, constatant qu’il n’a pas obtenu le résultat qu’il voulait, 
redemanda à Ibn Omar: «Que penses-tu alors de ‘Othman et de ‘Ali?» 
Et Ibn O m ar de répondre: «Dieu avait pardonné à ‘Othman, mais vous 
avez répugné cette grâce de Dieu. Quant à ‘Ali, il est le cousin et le 
beau-fils de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, et voilà 
sa fille là où vous la voyez».

L’expression «guerre civile» citée dans le verset signifie, d’après 
Ibn Abbas «Le polythéisme» ou «l’épreuve dans la religion» selon Our- 
wa Ben Az-Zoubayr.

«Et qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah» cette religion qui 
est basée sur l’unicité de Dieu d’après Ibn Abbas, ou l’attestation qu’il
n’y â flô divinité que Dieu sans qu’ii y ait du polythéisme et de renier
toute autre divinité, selon Al-Hassan et Qatada. Ce qui renforce cette 
opinion est ce hadith cité dans les deux Sahihs où l’Envoyé de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «J’ai repu l ’ordre de combattre les 
gens jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu et que 
Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu. S ’ils font cela, leur sang et leurs biens 
seront préservés à moins qu’ils ne soient coupables, et Dieu réglera leur 
compte» (Rapporté par Boukhari et Mouslîm)(1)'

«S’ils désarment» c’est à dire: s’ils cessent le combat, ou bien se
lon une autre interprétation: s’ils renoncent à leur incrédulité, et comme 
vous ne pouvez plus scruter leur for intérieur «Allah voit tout». Ceci est 
pareil aux dires de Dieu: «S’ils se soumettent, s’ils observent la prière et 
paient la dîme, laissez-les en paix» [Coran IX, 5]. Et dans un autre verset 
Il a dit à leur sujet: «... ce sont vos frères en religion» [Coran IX, 11] et 
aussi: S’ils cessent le combat, abstenez-vous de toutes représailles si ce 
n’est contre les méchants» [Coran II, 193].

Dans un hadith authentifié, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - fut mis au courant que Oussama (Ben Zaid) a tué un poly
théiste de son sabre après avoir attesté qu’il n’y a d’autre divinité que 
Dieu. Il dit à Oussama: «L’as-tu tué après avoir témoigné qu’il n ’y  a d ’au
tre divinité que Dieu? Quel argument auras-tu au jour de la résurrection 
contre cette profession de foi?» Il lui répondit: «O Envoyé de Dieu, il ne 
l’a prononcée que pour se sauver!» Et le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - de répliquer: «As-tu fendu son cœur?, et il ne cessa de 
lui reprocher son faux agissement à tel point, ajouta Oussama, que 
j ’aurais souhaité ne pas être musulman avant ce jour-là» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)f2K
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«S’ils s’obstinent» en persévérant dans leur hostilité contre vous, 
«souvenez-vous qu’Allah est votre Maître» qui vous secourra contre vos 
ennemis car II est «le plus ferme des protecteurs».

wa ‘lamu ’annamâ ganimtum min say’in fa’anna li-L-Lâhi humusuhû wa 
li-r-rasûli wa lidî-l-qurbâ wa-l-yatâmâ wa-l-masa' kîni wa-bni-sabîli ’in 
kuntum 'a mantum bi-L-Lâhi wa ma ’anzalnâ ‘alâ ‘abdinâ yawma-l-fur- 
qâni yawma-l-taqâ-l-jam‘âni wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (41).

Sachez que sur le butin le cinquième revient à Allah, son Prophète, ses 
prohes, les orphelins, les pauvres et les voyageurs, si vous croyez en Allah 
et à ce que nous avons révélé à notre serviteur le jour où l’on discerna la 
vérité de l’erreur, le jour où les deux partis s’étaient rencontrés. Allah est 
puissant sur toute chose (41).

Parmi les faveurs que Dieu a octroyées à la communauté de Mou- 
hammad - qu’Allah le bénisse et le salue - figure le butin qui leur a ren
du licite. Ce butin constitue tout les biens pris aux ennemis pendant les 
guerres en utilisant chevaux, montures et combattants, c’est à dire par 
la force. Il y a aussi les prises à la suite des transactions, sans faire la 
guerre, qui comprennent les tributs, les impôts fonciers et les biens 
laissés par un mort sans qu’il y ait des héritiers. Parmi les ulémas, il 
en est ceux qui ne distinguent pas entre ces deux sources et considè
rent que tout cela constitue un butin.

«Sachez que sur le butin le cinquième revient à Allah» C’est une obli
gation légitime de prélever le cinquième sur le butin acquis pour être 
dépensé comme il est montré dans le verset, quelle que soit la valeur
de ce butin.

Cependant, il y a eu différentes opinions concernant la part «ré



servée à Dieu». Certains ont dit qu’on la dépense pour la Ka'ba. D’au
tres ont trouvé que le nom de Dieu a été cité dans le verset pour ac
quérir la bénédiction.

Quant à la part du cinquième qui revient à l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, Ibn Abbas a dit: «Tout butin acquis 
par un régiment envoyé par le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -, était partagé en cinq parts. Ce qui était destiné à Dieu et à Son 
Envoyé ne formait qu’un cinquième de tout le butin». Cette opinion fut 
soutenue par Al-Baihaqi qui a rapporté d’après Abdullah Ben Chaqiq 
qu’un homme vint trouver le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
à wadi Al-Qoura en exposant un cheval. Il lui dit: «O Envoyé de Dieu, 
comment doit-on partager un butin?» Il répondit: «Un cinquième revient 
à Dieu et les quatre autres à l’armée» Et l’homme de répliquer: «Y au
ra-t-il une distinction entre un combattant et un autre?» - Non, rétor
qua-t-il même pour la flèche que tu donnes de tes propres biens, tu 
n’en auras plus de droit que les autres».

‘Ata a dit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
peut disposer de ce cinquième qui lui est réservé comme il veut, et 
même il pourra le rendre à sa communauté de la façon qui lui convien
dra. A cet égard l’imam Ahmed rapporte que Al-Miqdam Ben Ma'd Ya- 
kreb Al-Kindi tint compagnie à Oubada Ben As-Samet, Abou Ad-Darda‘ 
et Al-Hareth Ben Mou'awiah Al-Kindi, et ils se rappelèrent un hadith 
particulier. Abou Ad-Darda1 dit à Oubada: «O Oubada, te souviens-tu 
des propos de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au 
sujet des cinq parties du butin dans telle et telle expéditions?» Oubada 
répondit: «Je me rappelle que dans une des expéditions, après avoir 
accompli une prière en commun avec les fidèles, l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - prit un poil entre deux doigts et dit: «Ce 
poil fa it aussi partie de vos prises, dont le cinquième me revient, et même 
ce cinquième sera de votre droit. Présentez donc (tout ce que vous gagnez) 
soit-il le fi l  ou le tissu, qu’il soit plus valeureux ou moins valeureux et ne 
fraudez jam ais le b u tin , car la fr a u d e  ne p ro cu re ra  à son  a u teu r  que la 
honte dans le bas monde et l ’enfer dans l ’autre. Appliquez les prescriptions 
de Dieu soit que vous voyagez, soit que vous êtes résidents. Combattez pour
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la cause de Dieu car ce combat est une grande porte pour y  accéder au Pa
radis et Dieu en délivre de la peine et de l ’angoisse»(I).

On a rapporté que le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
choisissait pour lui-même parfois un esclave, une esclave, un cheval, 
un sabre ou autre chose qu’on appelle la part du chef (qui ne fait pas 
partie du cinquième), tel que le sabre qu’il avait choisi en partageant le 
butin acquis le jour de Badr, d’après Ibn Abbas, ce sabre qu’on appe
lait: «Zoul-Fiqar». A savoir aussi que Safia, son épouse, était sa part 
du butin selon les dires de ‘Aicha.

Yazid Ben Abdullah raconte: «Nous étions dans un endroit appelé 
Al-Mirbad quand un homme vint vers nous portant à la main un mor
ceau de cuir où fut écrit ce qui suit: «De Mouhammad l ’Envoyé de Dieu 
à Bani Zouhayr Ben Aqich. Si vous attestez qu’il n ’y  a d ’autre divinité que 
Dieu et que Mouhammad est l ’Envoyé de Dieu, observez la prière, acquit
tez la zakat et versez le cinquième du butin ainsi que la part qui revient au 
Prophète et la part du chef, vous jouirez de la sécurité de Dieu et de Son 
Envoyé». On demanda à l ’homme: «Qui a écrit cela?» - L ’Envoyé de Dieu 
- q u ’Allah le bénisse et le salue - répondit-il. (c.àd. selon ses ordres). 
(Rapportépar Abou Daoud et Nassaï)(2).
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On peut conclure que l’imam -ou le gouverneur- pourra disposer 
des biens du butin selon les mêmes enseignements et des autres 
biens qui forment la capitation et l’impôt foncier.

La question qui se pose est la suivante: «Que sera le sort du cin
quième qui était réservé au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
après sa mort?».

Une opinion dit qu’il sera de droit de son successeur (c.à.d. les ca
lifes).

Une autre dit qu’ils sera consacré aux intérêts des musulmans.
Une troisième stipule qu’il sera dépensé en faveur de ceux qui 

sont cités dans le verset: Les proches, les orphelins, les pauvres et les 
voyageurs.

Une quatrième précise que la part du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - et celle des proches reviendront aux orphelins, pau
vres et voyageurs.

Enfin une cinquième qui donne tout le cinquième aux proches.

Une autre question découle de la première: que faire de ces deux 
parts?

Certains ont dit: La part du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - sera du droit de son calife. Selon d’autres: elle reviendra aux pro
ches du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - ou à ceux du 
calife. Puis ils se sont mis d’accord à consacrer ces deux parts pour 
l’équipement de l’armée en montures et armes, ce qui fut appliqué du 
temps des deux califats Abou Bakr et ‘Omar -que Dieu les agrée-, se
lon les dires de Ai-A‘mach d’après Ibrahim. AI-‘A’mach demanda à 
Ibrahim: «Quel était l’avis de ‘AIT a ce propos?» Il répondit: «tf l’ap
puyait avec force».

Quant à la part de ses proches, elle est de droit de Bani Hachem 
et Bani Al-Muttaleb car ces derniers ont secouru les premiers du
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temps de i’ignorace (Jahilia) et au début de l’ère islamique, puis ils fu
rent renfermés avec le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dans 
un des quartiers de La Mecque pour manifester leur consentement 
contre les Qoraïchites idolâtres lors du blocus, et pour le défendre. 
Parmi eux il y avait des musulmans qui obtempérèrent à Dieu et à Son 
Prophète, et des idolâtres poussés par le sentiment tribal, orgueil et 
soumission aux ordres d’Abi Taleb l’oncle paternel du Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue -

Quant à Bani Abd Chams et Bani Nawfal, bien qu’ils étaient leurs 
cousins, ils n’approuvèrent point leur agissement, même ils leur décla
rèrent la guerre et incitèrent les autres tribus à combattre l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -

Selon les différents dires des chroniqueurs et ulémas on peut 
conclure que les Bani Hachem et les Bani Al-Muttaleb formaient une 
seule partie. Et d’après Moujahed, il leur était indigne d’accepter les 
aumônes, étant les proches du Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - et comme il y avait parmi eux les pauvres et les misérables, on 
leur a consacré le cinquième du butin qui tenait liéu des aumônes, et 
qui gardait leur dignité car, selon les dires de PEnvoyé de Dieu - qu’Al
lah le bénisse et le salue -: «Ces aumônes sont la lavure des gens» (On a 
assimilé cette aumône qui purifie les biens de l’homme à la lavure de 
son corps ou sa lessive).

«Les orphelins» sont certes ceux des musulmans. Deux opinions 
ont été données à leur sujet: La première ne distingue pas entre les ri
ches et les pauvres. La deuxième concerne les indigents qui ne trou
vent pas de quoi subsister ou combler leur besoin.

«Les voyageurs» il s’agit de ceux qui se déplacent de leur propre 
pays pour différents buts et se trouvent à un moment donné dans un 
état de besoin pour rentrer, ce que nous allons le détailer dans la sou
rate «Le repentir».

«Si vous croyez en Allah et à ce que nous avons révélé à notre servi
teur» une expression qui signifie: Appliquez les ordres divins en ce qui
concerne le cinquième du butin si vraiment vous croyez à Dieu, au jour

dernier et ce qui a été révélé à l’Envoyé de Dieu.
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A cet égard il est cité dans les deux Sahihs d’après Ibn Abbas 
que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit à la dépu
tation de Abd Al-Qais: «... Et je  vous ordonne de faire quatre choses et dé 
vous abstenir de quatre. Je vous ordonne de: Croire en Dieu, s ’acquitter des 
prières, payer la zakat et verser le cinquième du butin...» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)(1).

«Le jour où l’on discerna la vérité de l’erreur, le jour où les deux par
tis s’étaient rencontrés» En ce jour-là Dieu a octroyé aux hommes une 
grande faveur en leur montrant clairement la vérité et l’erreur et les diri
geant vers la première et où Dieu a élevé la parole de la foi. C’était le 
jour de Badr d’après les dires d’Ibn Abbas et Ourwa Ben Az-Zoubayr.

Le jour de Badr fut le premier combat auquel participa l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - à la tête de trois cent et quel
ques fidèles alors que les polythéistes comptaient entre mille et neuf 
cent dirigés par Outba Ben Rabi'a. Dieu, en ce jour-là, mit les idolâtres 
en déroute dont soixante-dix parmi eux furent tués et un nombre égal 
de prisonniers. C’était un vendredi le 17 de Ramadan.

’id ’antum bi-l-‘udwati-d-dunyâ wahum bi-1- ‘udwati-l-quswâ wa-r-rakbu 
’asfala minkum walaw tawa‘attum lahtalaftum fî-l-mi‘âdi wa lâki-1- 
liyaqdiya-L-Lâhu ’amran kâna mafula-l-liyahlika man halaka ‘am-bayyi- 
natin wa yahya man hayya ‘am-bayyinatin wa ’inna-L-Lâha la-Sami‘un 
‘Alîmun (42).
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Vous étiez sur le yersant le plus proche, y o s  ennemis sur le versant le 
plus éloingé. La caravane se trouvait en contrebas. En auriez-vous convenu 
que cette rencontre eût été moins précise? Mais Allah veillait à l’accomplis
sement de l’ordre qu’il avait décrété. Désormais ceux qui périront, périront 
avertis et ceux qui vivront, vivront avertis. Allah entend et sait tout. (42).

Le jour de la rencontre des deux parties, les fidèles se trouvaient 
sur le versant proche de Médine, les idolâtres sur le verset éloingé (de 
Médine) vers La Mecque, et la caravane d’Abou Soufian plus bas que 
les musulmans du côté du littoral. Si musulmans et idolâtres s’étaient 
fixé les conditions du combat, ils n’auraient pas été d’accord. Car 
d’après Ibn Ishaq, le nombre de combattants n’était pas équivalent 
«mais Allah veillait à l’accomplissement de l’ordre qu’il avait décrété» et 
une décision qui devait être exécutée en rendant puissants ceux qui 
avaient cru, et humiliant les impies. C’était donc dû à la Sagesse de 
Dieu. A savoir que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
et les fidèles ne sont sortis, en principe, que pour s’emparer de la cara
vane d’Abou Soufian, mais Dieu avait réuni les deux partis sans qu'ils 
aient l’intention d’affronter l’un l’autre.

Ibn Jarir raconte: «Abou Soufian revenait de Châm à la tête de la 
caravane et Abou Jahl devait sortir de la Mecque avec les Qoraïchites 
pour les défendre contre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et ses compagnons. Les deux partis se rencontrèrent à Badr 
sans qu’aucun d’eux n’eût vent de la présence de l’autre, mais ceux 
qui étaient venus pour puiser de l’eau les avaient mis au courant.

Ibn Ishaq rapporte: «Abou Soufian envoya quelqu’un annoncer aux 
Qoraïchites que Dieu a sauvegardé la caravane: hommes, montures et 
biens, retournez chez vous». Mais Abou Jahl déclara: «Non par Dieu, 
nous ne retournons pas avant de nous rendre à Badr -qui était une 
des foires des Arabes- y demeurer trois jours pour donner à manger 
en égorgeant les chameaux, à boire du vin, demander aux esclaves de 
chanter afin que tous les Arabes aient constaté qui sommes nous, et 
par la suite ils auront peur de notre puissance.

 ̂ « L 'E n w o y 4  d e  D ie u  -  q u ’A l la h  le* e t  le  s a lu e  -  d it  a lo r s  a u x
fidèles: «Voilà La Mecque qui vous envoie les meilleurs de ses hom
mes». Sa’d Ben Mou'adz dit à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et
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le salue «Nous allons te construire une tonnelle où tu t’installes en 
mettant à ton service de montures pour que nous allions affronter no
tre ennemi. Si Dieu nous accorde la victoire et nous rend plus puis
sants, ce sera un bien ce que nous cherchons. Si un revers 
quelconque nous arrive tu pourras alors te servir de ces montures afin 
de rejoindre ceux que nous avons laissés derrière nous à Médine. Car 
il en est de gens qui nous ont fait défection, mais par Dieu ils te gar
dent un amour aussi intense que le nôtre. S’ils savaient qu’il y aura un 
combat, ils ne se seraient plus restés chez eux sans venir à ton aide». 
Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - le remercia et lui souhai
ta le bien.

On fit constuire la tonnelle où le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - et Abou Bakr seuls s’y installèrent. Quant aux Qoraïchites, ils 
arrivèrent au lieu de combat. A Leur vue, le Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - s’écira: «Mon Dieu! Voilà les Qoraïchites qui sont ve
nus pleins de défi et de gloriole et en traitant Ton Messager de 
menteur. Mon Dieu, mets-les en déroute demain matin».

«Désormais ceux qui périront, périront avertis, et ceux qui vivront, vi
vront avertis» Ceci signifie en d’autres termes: que celui qui veut mé- 
croire après ces preuves irréfutables, le fasse, et que celui qui veut 
croire, le fasse pour la même raison. Dieu veut montrer aux hommes 
qu’il les a réunis, fidèles et impies, sans un rendez-vous fixé à l’avance 
afin d’accorder la victoire aux fidèles, de mettre au clair la vérité et l’er
reur, la preuve irréfutable, et pour ne pas laisser un argument à qui
conque. Alors pour que celui qui devait mourir, périsse pour une raison 
évidente, et pour que celui qui demeurerait en vie, survive comme té
moin d’une preuve irréfutable, car la foi est la vie du cœur.

Enfin Dieu affirme qu’il entend les invocations et les implorations 
des fidèles et sait qu’il va leur accorder la victoire sur les rebelles et 
les idolâtres.
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’id yurikahumu-L-Lâhu fî manâmika qalîlan wa law ’arâkahum katîra-1- 
lafasiltum wa latanaza‘tum fî-l-’amri walâkinna-L-Lâha sallama ’innahû 
’Alîmum-b-dâti-s-sudûri (43) wa ’id yurîkumûhum ’id i-ltaqaytum fî 
’a'yunikum qalîlan wa yuqallilukum fî ’a‘yunihim liyaqdiya-L-Lâhu ’am- 
ran kâna mafûlan wa ’ilâ-L-Lâhi tuija‘u-l-’umûru (44).

Allah te montra en songe l’armée ennemie peu nombreuse. S’il te 
l’avait montrée plus forte, vous vous seriez démoralisés et la discorde se se
rait mise dans vos rangs. Allah vous a épargné cette infortune. Il sait ce 
que recèlent vos cœurs (43) Lorsque vous rencontrâtes vos ennemis, Allah 
les fît apparaître à vos yeux moins nombreux qu’ils n’étaient; de même 
qu’il vous fît apparaître à leurs yeux moins nombreux. Allah exécuta ainsi 
l’ordre qu’il avait décrété C’est à Allah que toutes choses font retour (44).

Moujahed a dit: «Dieu fit voir en songe à Son Prophète ses enne
mis peu nombreux qui, de sa part, le fit connaître aux fidèles pour les 
affermir. «S’il te l’avait montrée plus forte,vous vous seriez démoralisés» 
en éprouvant une certaine frayeur et vous divisant au sujet de leur 
combat. Mais Dieu a préservé les fidèles d’une telle discorde car II 
connaît le contenu des cœurs «Il surprend les regards et les secrets des 
cœurs» [Coran XL, 19].

Ainsi en montrant l’ennemi peu nombreux aux yeux des musul
mans, ce fut pour les encourager. Ibn Mass'oud a dit à cet égard: «Le 
jour de Badr les idolâtres m’apparurent si peu nombreux au point que 
je dis à un homme qui se trouvait à mes côtés: «Crois-tu que leur 
nombre dépasse les 70?» - Non, me répondit-il, ils forment une cen
taine». En faisant l’un d’eux comme captif, il nous dit qu’ils étaient mille 
combattants.

«Allah exécuta ainsi l’ordre qu’il avait décrété» tel était le but qui 
consistait à se venger des impies et à parachever Ses grâces sur ceux
qui ont eru en Lui. H fit apparaître chaque parti peu nom breux aux
yeux de l’autre afin que, en l’affrontant, ait le sentiment de le vaincre 
facilement. Mais lors de la mêlée, Il fortifia et appuya les fidèles par
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mille anges en file ininterrompue, et de cette façon les idolâtres crurent 
que leur nombre était la moitié de l’autre; comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Vous avez l’exemple de ces deux armées qui se sont affrontées, 
l’une en combattant pour la cause d’Allah, l’autre incrédule. Cette dernière 
paraissait à vos yeux deux fois plus nombreuse que l’autre» [Coran III, 13]. 
Voilà ce qui est commun entre ce verset et l’autre sus-mentionné, et 
chacun des deux est une vérité.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manu ’idâ laqîtum fl’atan fatbutû wa-dkurû-L-Lâ- 
ha katîran-l-la‘allakum tuflihûna (45) wa’atî‘u-L-Lâha wa rasûlahû walâ 
tanâza‘û fatafsalû wa tadhaba rîhukum wa-sbirû ’inna-L-Lâha ma‘a-s- 
sâbirîna(46).

O croyants, lorsque vous rencontrez une armée ennemie, soyez fermes 
et invoquez sans cesse le nom d’Allah. Votre succès est à ce prix( 45) 
Obéissez à Allah et à Son Prophète en évitant toute discussion. Des discus
sions compromettraient votre union et entraîneraient votre courage. Soyez 
patients. Allah pactise avec les patients (46).

Ceci constitue une exhortation de Dieu à Ses croyants serviteurs 
d’être fermes lors de la rencontre de l’ennemi et qui est en même 
temps une des règles du combat. A ce propos il est cité dans les deux 
Sahihs que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: 
«Hommes! ne souhaitez pas la rencontre de l ’ennemi, demandez p lu tô t à 
Dieu le salut. M ais lorsque vous rencontrez l ’ennemi, soyez patients et sa
chez que le Paradis est à l ’ombre de l ’épée». Puis l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salut - se leva et invoqua Dieu: «M on Dieu, 
Toi qui a révélé le Livre, qui a fa it ciculer les nuages, qui a mis les factions 
en déroute, combats-les et donne-nous la victoire sur eux» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)(1) „
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Dans un autre hadith, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - a dit.’ «Dieu aime qu’on garde le silence dans ces trois cas: lors de la 
récitation du Coran, lors du combat et en suivant le convoi funèbre».

Ka‘b Al-Ahbar rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Rien n’est préféré à Dieu plus que la récitation du 
Coran et Sa mention, car si c’était autrement II n’aurait pas ordonné 
aux hommes de prier et de combattre. Ne voyez-vous pas que, lors de 
la mêlée, Il leur a ordonné de Le mentionner en leur disant: «O 
croyants, lorsque vous rencontrez une armée ennemie, soyez fermes et invo
quez sans cesse le nom d’Allah. Votre succès est à ce prix».

Cet ordre consiste donc à être ferme en affrontant l’ennemi, à en
durer leur rencontre, sans fuir, ni retourner sur leur pas, ni éprouver 
aucune crainte, et à mentionner et invoquer Dieu en de telle circons
tance sans L’oublier, mais ils doivent implorer son secours, se fier à 
Lui, Lui demander de leur accorder la victoire et sans s’opposer les 
uns aux autres pour ne pas lâcher pied et perdre toute puissance.

Les compagnons, après le départ du Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue -, firent montre de courage et de consultation selon 
ses ordres, ce qui n’était pas le cas des peuples qui les ont précédés 
et ne sera nullement celui des autres à l’avenir, ce par quoi ils ont pu 
conquérir les pays tant à l’est qu’à l’ouest malgré la multitude des ar
mées ennemies. Ainsi la parole de Dieu fut élevée, Sa religion victo
rieuse et l’Islam répandu dans les quatre coins du monde.

rjJUl, :ju ,
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walâ takûnû ka-l-ladîna harajû min diyârihim bataran wa ri’â’a-n-nâsi 
wa yasuddûn ‘an sabîli-L-Lâhi wa-L-Lâhu bimâ ya‘malûna muhitun (47) 
wa ’id zayyana lahumu-s-saytânu ’a'mâlahum wa qâla lâ gâliba lakumu- 
1-yawma mina-n-nâsi wa ’innî jâru-I-lakum falammâ tarît ’ati-l-fi’atâni 
nakasa ‘alâ ‘aqibayhi waqâla ’innî barî’um minkum ’innT ’arâ mâ lâ ta- 
rawna ’innT ’ahâfu-L-Lâha wa-L-Lâhu sadîdu-l-‘iqâbi (48) ’id yaqlu-1- 
munâfiqûna wa-l-ladîna fî qulûbihim maradun garra h a ’u la ’i dînuhum 
wa may-yatawakkal ‘alâ-L-Lâhi fa ’inna-L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (49).

N’imitez pas ces gens qui quittèrent leurs foyers, pleins de morgue e t 
de gloriole, pour détourner leurs emblables de la voie d’Allah. Aucun de 
leurs gestes n’a échappé à Allah. (47) Satan les avait circonvenus sur leur 
propre valeur et leur avait dit: «Aujourd’hui, vous êtes invincibles. Du reste, 
je suis là pour vous soutenir». Lorsque les deux troupes furent en présence, 
il tourna sur ses talons en disant: «Je me désolidarise de vous. Je vois ce 
que vous ne voyez pas. Je crains Allah. Il est terrible dans la répres
sion» (48) Les hypocrites et ceux qui avaient un cœur débile disaient: «Leur 
religion est aveugle». Mais seuls ceux qui se confient à Allah en éprouvent 
la puissance et la sagesse (49).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de combattre dans son chemin 
avec sincérité et dévouement sans être semblables à ceux qui sortirent 
de leurs demeures avec insolence et pour être vus des autres «Pour 
détourner leurs semblables de la voie d’Allah» à la façon d’Abou Jahl 
quand il a dit: «Non par Dieu, nous ne retournerons pas à nos foyers 
avant d’atteindre la source d’eau de Badr, d’égorger les chameaux, de 
boire le vin et de demander à nos esclaves de chanter». Il n’a rencon
tré, après cette obstination et cette gloriole, que la mort et la fin dans 
un puits où il fut enterré et subira un châtiment pour l’éternité.

«Aucun de leurs gestes n’a échappé à Allah» Car Sa science s’étend 
à tout ce que les hommes font comme il en fut des idolâtres qui sont
sortis pour combattre l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - à Badr. A ce propos Mouhammad Ben Ka‘b raconte qu’en ce
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jour-ià les Qoraïchites hommes et femmes quittèrent La Mecque avec 
leurs esclaves chanteuses en jouant du tambour, voilà le sens du ver
set: «N’imitez pas Les gens qui quittèrent leurs foyers pleins de morgue et 
de gloriole» Le démon, en ce jour-là, embellit aux yeux de ces idolâtres 
leurs propres actions en leur disant: «Aujourd’hui, vous êtes invincibles. 
Du reste, je suis là pour vous soutenir». Il les a incités à de tel agisse
ment en les encourageant. Mais les homme oublient que Satan «leur 
fait de promesses, il stimule leurs désirs. Les promesses de Satan sont trom
peuses» [Coran IV, 120].

Le jour de Badr, comme raconte Ibn Abbas, Satan sortit à la tête 
de sa cohorte avec les polythéistes en leur suggérant que personne au 
monde ne pourrait les vaincre. Mais voyant les anges devant lui venus 
secourir les fidèles «il tourna sur ses talons en disant: «Je me désolidarise 
de vous. Je vois ce que vous ne voyez pas».

Dans un autre commentaire Ibn Abbas aurait raconté: «Le jour de 
Badr le démon Iblis arriva en hissant son étendard à la tête de ses 
suppôts sous la forme humaine en prenant les traits d’un homme de 
Bani Medlej appelé Souraqa Ben Malek Ben Medlej. Il dit aux poly
théistes: «Aujourd’hui vous êtes invincibles. Du reste, je suis là pour 
vous secourir».

«Quand les hommes, de part et d’autre, se mirent en rangs de 
combat, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - prit une poi
gnée de sable et la jeta dans la direction des idolâtres qui prirent la 
fuite. A ce moment Gabriel se dirigea vers Iblis, et celui-ci, en le voy
ant alors que sa main était dans la main d’un polythéiste, tira subite
ment sa main et prit la fuite avec sa cohorte. Le polythéiste s’écria: «O 
Souraqa! Tu as prétendu que tu vas nous soutenir?» il lui répondit: 
«Je vois ce que vous ne voyez pas. Je redoute Dieu qui est terrible 
dans Son châtiment». Ce fut alors à la vue de Gabriel et les anges. La 
réponse de Satan est pareille à ces dires: «Ils rappellent Satan disant à 
l’homme: «Ne crois pas», puis s’écriant quand l’homme a perdu la foi: «Je 
ne suis pas responsable de ton incrédulité. Quant à moi, je crains Allah le 
maître de l’univers» [Coran LIX, 16] et aussi à ces dires: «Une fois le accon>pU, Satan dira: «En vérité, a. h ah vous avait fait de sûres pro
messes. Moi aussi je vous ai fait des promesses, mais je ne les ai pas te
nues» [Coran XIV, 22],
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En se préparant au combat, et quand les deux partis: fidèles et im
pies furent tout près les uns des autres, selon les dires d’Ibn Abbas, 
Dieu à ce moment fit apparaître chaque partie peu nombreuse aux 
yeux de l’autre, «Les hypocrites et ceux qui avaient un cœur débile dis
aient: «Leur religion est aveugle» croyant qu’ils allaient les vaincre. Mais 
ceux qui ont la foi et se fient à Dieu savent que Dieu est puissant et 
juste.

De plusieurs commentaires concernant ces hypocrites, on se 
contente de citer celui-ci qui s'avère être le plus logique d’après Mouja- 
hed et Mouhammad Ben Ishaq Ben Yassar: «Ces hypocrites formaient 
une partie de Qoraïchites qui étaient sceptiques et furent obsédés par 
leur scepticisme car, en voyant le petit nombre des musulmans, 
s’écrièrent: «Ceux-là se sont trompés dans leur religion». A la fin ils su
birent la même défaite des idolâtres».

Dieu certes rend puissants et sages ceux qui se confient à Lui.

walaw tara ’id yatawaffâ-l-ladîna kafarû-l-maliï ’ikatu yadribûna wujû- 
hahum wa ’adbârahum wa dûqû ‘adâba-l-harîqi (50) dâlika bimâ qadda- 
mat ’aydîkum wa ’anna-L-Lâha laysa bi zallâmin li-l-‘abîdi (51).

Ah! Si vous pouviez voir comment les anges ravissent la vie aux infidè
les! ils les frappent au visage et au dos. «Goûtez la peine du feu» leur 
crient-ils (50) Ce châtiment, c’est vous qui l’avez préparé de vos propres 
mains! Allah ne lèse jamais ses créatures (51).

Dieu s’adresse à Son Prophète: «O Mouhammad! si tu voyais les 
anges emporter les infidèles, tu aurais assisté à un spectacle très 
affreux «comment les anges ravissent la vie aux infidèles! ils les frappent 
au visage et au dos». Goûtez la peine du feu; leur crient-ils.» Et Ibn Abbas 
de commenter cela en disant: «Lorsque les infidèles faisaient face aux 
croyants, ceux-ci les frappèrent au visage, et en les fuyant les anges 

au «tas Diou a montré encore leur situation quand II a
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dit: «Ah! si tu pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les af
fres de la mort et que les anges, tendant leurs mains vers eux, les pressent 
de rendre leurs âmes» [Coran VI, 93]. Car l’âme de l’incrédule ne sort 
pas facilement redoutant son destin qui ne sera que le feu de la Gé^ 
henne. A ce propos Al-Bara‘ rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le benisse et le salue - a dit: «Lorsque l ’ange de la mort se présente, sous 
son aspect le plus hideux à l ’incrédule pour recueillir son âme, il dit: «O 
âme méchante, sors à un souffle brûlant, à une eau bouillante et à une om
bre de fumée chaude». Alors son âme se disperse dans le corps et les anges 
la retirent comme une tige en fer qui sort après son entrée dans une masse 
de laine mouillée, les nerfs et les veines en sortent également du corps»(I).

Les anges, en recueillant l’âme et en obéissant aux ordres divins, 
disent aux incrédules: «Goûtez la peine du feu». Ce châtiment, c’est vous 
qui l’avez préparé de vos propres mains» Voilà la récompense pour prix 
de vos mauvaises actions dans la bas monde. «Allah ne lèse jamais Ses 
créatures» et n’est plus injuste envers les hommes. A cet égard, il est 
cité dans un hadith divin (Qoudoussi) que Dieu a dit: «O Mes serviteurs! 
je  me suis interdit l ’injustice et Je vous l ’interdis, ne soyez donc pas injustes 
les uns envers les autres. O M es serviteurs! Ce sont vos œuvres seulement 
dont Je tiendrais compte. Donc celui qui trouve du bien qu’il loue Dieu, et 
celui qui trouve autre chose qu’il ne se prenne qu’à lui-même» (Rapporté 
par Mouslim, Nassaï et Ibn Maja) (2K

(1) ¿üj ojL*sul>-I J-lp ÿl^JI lj| ¿IL* ùlü fL»- 
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kada’bi ’â^i Fir‘awna wa-l-ladîna min qablihim kafarû bi ’a yâti-L-Lâhi 
fa’ahadâhumu-L-Lâhu bidunûbihim ’inna-L-Lâha qawwiyyun sadîdu-1- 
‘iqâbi (52).

Il en est de vous comme de ces gens de Pharaon et de leurs prédéces
seurs qui avaient nié les signes d’Allah. En punition, Allah les anéantit. Al
lah est implacable dans la répression. (52).

Ceux qu ont traité le message de Mouhammad - qu’Allah le bé
nisse et le salue - de mensonge ont agi à la façon des peuples précé
dents, Dieu les a châtiés comme II a puni les gens de Pharaon en les 
faisant périr à cause de leurs péchés. Dieu est terrible dans Son châti
ment et nul pourra s’esquiver de Son jugement.

dâlika bi’anna-L-Lâha lam yaku mugayyiran ni'matan ’an‘amahâ ‘alâ 
qawmin hatta yugayyirû mâ bi ’anfusihim wa ’anna-L-Lâha Samî‘un 
‘Alîmun (53) kada‘bi ’a Ii Fir‘awna wa-l-ladîna min qablihim kaddabû bi 
’a'yâti rabbihim fa’ahlaknâhum bidunûbihim wa ’agraqnâ ’a'la Fir‘awna 
wa kullun kânû zâlimîna (54).

C’est l’habitude d’Allah de n’enlever à un peuple les grâces dont II l’a 
comblé qu’autant qu’en déméritant, ce peuple se les enlève à lui-même. Al
lah entend et sait tout. (53) Il est de vous comme de ces gens de Pharaon et 
de leurs prédécesseurs qui avaient nié les signes de leur Seigneur. En puni
tion, nous les avons fait périr. Nous avons englouti dans les eaux les gens 
de Pharaon. Tous étaient coupables (54).

Dieu montre encore une fois le sort des gens de Pharaon qui fu
rent englouti dans les eaux, en affirmant qu’il ne prendrait personne 
que pour les péchés qu’il avait commises. Aussi 11 ne modifie pas un 
to.er.Ta4t Q gvaüKé çisupts avant que ce peuple ne commette
un péché, à savoir que: «Allah ne modiGe l’état d’un peuple en bien ou en 
mal qu’autant que ses sujets se sont transformés eux-mêmes» [Coran XIII,
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12]. Il donne comme exemple le peuple de Pharaon qui les a privés, 
en les faisant périr, de jardins, de sources et de délices au sein des
quels ils se réjouissaient. Ils n’ont pas lésé Dieu mais ils se sont fait 
tort à eux-mêmes.

’inna sarra-d-dawâA bi ‘inda-L-Lâhi-l-ladîna kafarû fahum lâ yu’miriû- 
na(55) 1-ladîna ‘âhatta minhum tumma yanqudûna ‘ahdahum fî kulli 
marratin wa hum lâ yattaqûna (56) fa’immâ tatqafannahum fî-l-harbi fa 
sarrid bihim man halfahum la ‘allahum yaddakkarûna (57).

Les plus yiles créatures aux yeux d’Allah sont les incrédules qui se 
montrent réfactaires à la foi. (55) Les incrédules avec qui tu pactises, qui 
dénoncent leurs pactes à tout instant et qui manquent de scrupule. (56) Si 
tu les captures au cours d’un combat, inflige-leur un châtiment qui serve 
d’exemple à leurs partisans. Peut-être ceux-ci réfléchiront-ils (57).

Les pires des êtres aux yeux de Dieu sur la terre sont les impies 
qui ne croient pas, qui trahissent tout engagement et tout pacte conclu 
et qui, s’ils le confirment par un serment, le violent. Ils ne craignent 
pas Dieu en commettant leurs péchés. «Si tu les captures au cours d’un 
combat» en triomphant sur eux «inflige-leur un châtiment qui serve 
d’exemple à leurs partisans», tue-les afin que ceux qui se trouvent der
rière eux et les autres arabes prennent ceci comme exemple, peut-être 
ils s’en rappelleront et réfléchiront avant d’oser de se rebeller.

w a-im m â tahâfanna min qawmin hiyânatan fa-mbid ’ilayhim ‘alâ sa- 
w a’in ’inna-L-Lâha lâ yuhibbu-l-ha’inîna (58).
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Si tu crains une trahison de la part d’un peuple, dénonce par représail
les le pacte qui te lie à lui. Car Allah n’aime pas les félons (58).

Dieu met en garde Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
contre ceux qui trahissent leur pacte et leur engagement en lui disant: 
«Si tu crains une telle trahison rejette à ce peuple son alliance pour 
pouvoir lui rendre la pareille, et fais-lui connaître qu’il n’y aura plus de 
pacte entre vous et qu’il n’y aura que la guerre. «Car Allah n’aime pas 
les félons» même s’il s’agit des incrédules.

Salem Ben Amer raconte: «Mou'awiah se trouvait sur le territoire 
des Byzantins avec qui un certain pacte les liait. Comme le terme de 
ce pacte était sur le point d’expirer, il voulut les conquérir avant la date 
échue. Un vieillard qui était sur sa monture déclara: «Dieu est grand! 
Dieu est grand! Il faut être fidèle (au pacte) et jamais un traître. L’En
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Celui qu’un pacte 
le lie à des gens ne doit ni le dénouer ni le presser, plutôt il devra attendre 
jusqu’à ce qu’il arrive à son terme, ou le rejeter pour pouvoir rendre la pa
reille». En transmettant ces paroles à Mou'awiah, il rebroussa chemin et 
constata que l ’auteur n ’était autre que ‘Amr Ben ‘Anboussa» (Rapportépar 
Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi, Nassaï et Ibn Hibban)(1).

L’imam Ahmed rapporte que Salman Al-Farissi, se trouvant devant 
une ville ou une forteresse, dit à ses,£üfnpagnons: «Laissez-moi les 
appeler comme j ’ai vu l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - le faire. Car j ’étais un de ceux qu’il avait appelés, et Dieu à lui la 
puissance et la gloire m’a dirigé vers l’Islam. Je dois leur dire: «Si vous 
vous convertissez, vous devez vous acquitter des mêmes obligations 
qui nous sont imposées et jouir de mêmes droits que les nôtres. Si 
vous refusez, vous aurez à payer le tribut humiliés. Et encore si vous

( 1 )  ù t  .s l jU  ù l S ' j  l / ’ J  l t *  Cf. f - s“L *  ¿ j *
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refusez cela, nous rejetons toute alliance conclue car Dieu n’aime pas 
les félons» En effet Salman les appela à cela pendant trois jours et au 
quatrième les hommes purent conquérir la ville -ou la forteresse- avec 
le secours de Dieu.

walâ yahsabanna-l-ladîna kafarû sabaqïï ’innahum lâ yu'jizûna (59) wa 
’a‘iddû lahum mastata‘tum min quwwatin wa mi-r-ribâti-l-hayli turhibû- 
na bihî ‘aduwwa-L-Lâhi wa ‘aduwwakum wa ’a'harîna min dûnihim lâ 
ta‘lamûnahumu-L-Lâhu ya‘Iamuhum wamâ tunfiqû min say’in fî sabîli- 
L-Lâhi yuwaffa ’ilaykum wa ’antum Iâ tuzlamûna (60).

Ne crois pas que les infidèles l’emporteront. Ils ne sauraient mettre Al
lah en échec (55) Equipez toutes les troupes et toute la cavalerie que vous 
pourrez pour tenir en respect les ennemis d’Allah et les vôtres et d’autres 
encore que vous ne connaissez pas et qu’Allah connaît. Tous les sacrifices 
que vous aurez consentis à la cause d’Allah vous seront largement rétribués. 
Vous ne subirez pas le moindre préjudice (60).

Dieu dit à S o n  Prophète -  qu’AUah le bénisse et le salue «O 
Mouhammad «ne crois pas que les infidèles l’emporteront», non, ils sont 
toujours en notre possession et sous notre pouvoir. Ils ne sauraient ja
mais nous rendre à l’impuissance. Il a dit d’eux dans un autre verset: 
«Les méchants croient-ils échapper à notre châtiment? Ils se trompent» 
[Coran XXIX, 4] et dans un autre aussi: «Ne croyez pas que les infidèles 
puissent tenir Allah en échec sur terre, eux qui auront l’enfer pour séjour. 
Affreux destin» [Coran XXIV, 57] et dans un quatrième: «Ne sois pas im
pressionné de voir les infidèles parcourir à leur aise le pays. Leur bien-être 
est éphémère. Ils sont voués à l’enfer. Et quel triste séjour» [Coran III, 
456-1971

Puis Dieu ordonne aux croyants de préparer la machine de la
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guerre afin de pouvoir affronter les ennemis selon leur capacité en leur 
disant: «Equipez toutes les troupes et toute la cavalerie que vous pourrez» 
Oqba Ben Amer rapporte qu’il a entendu (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dire sur chaire «Préparez, pour lutter contre eux, 
tout ce que vous trouverez de force. Or la force est dans le tir! Or la force 
est dans le tir».

L’imam Ahmed et les auteurs des sunans rapportent que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Tirez et montez. Bien 
tirer vaut mieux que de monter»(1K

Abou Houraira rapporte que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Les chevaux sont de trois catégories: la première est 
une récompense, la deuxième est une portière et la troisième est un fardeau. 
Le cheval qui est une récompense, son propriétaire l ’a consacré pour s ’en 
servir dans le combat dans le chemin de Dieu. Il lui allonge le licol pour 
brouter de l ’herbe dans un verger ou un jardin. Cet animal ne mange de ces 
herbes sans que Dieu n’inscrive à son propriétaire des bonnes actions> Ces 
chevaux ne se détacheront pas de leur licol (à cause de leur longueur) et 
ne par courant pas une colline ou plus, sans que Dieu n ’inscrive à leur pro
priétaire de bonnes actions équivalentes au nombre de leurs traces et leurs 
crottins. Leur propriétaire ne passera pas par un fleuve et que ces chevaux 
y  boiront au moment où il ne voulait pas, sans que Dieu ne lui inscrive de 
bonnes actions autant que l ’eau qu’ils auraient bue. Voilà comment il ac
querra la récompense.

«Le cheval qui est une portière, son propriétaire l ’a attaché par suffi
sance et réserve sans négliger le droit de Dieu en versant la zakat à son su
je t au pour la copulation, cela lui constituera une portière.

«Enfin l ’homme qui attache le cheval par vanité et tartuferie, ou pour 
nuire aux autres, il lui sera comme fardeau».

On interrogea l ’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - au 
sujet des ânes domestiques? il répondit: «Dieu ne m ’a rien révélé à leur

(1) ûtj cJU ;
S ù*
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égard sauf ce verset qui, pris au sens large, le concerne: «Celui qui aura 
fait le plus petit atome de bien le verra. Celui qui aura fait le plus petit 
atome de mal le verra» [Coran XCIX, 7-8] (Rapporté par Boukhari, Mous- 
Hm et Malek) (1>.

La majorité des ulémas ont jugé que le tir est meilleur que l’équita- 
tion, bien que l’opinion de Malek était l’inverse.

Il a été dit dans un hadith: «Le bien est attaché aux toupets des che
vaux jusqu’au jour de la résurrection s ’agit-il de la récompense ou du bu
tin» (Rapportépar Boukhari)(2).

Grâce à la multitude de la cavalerie et des troupes, les fidèles 
pourront effrayer les ennemis de Dieu et les leurs qui sont les impies 
de Qoraïch et autres. Quant à l’expression «et d’antres encore que vous 
ne connaissez pas et qu’Allah connaît» Moujahed a dit qu’il s’agit de Bani 
Qouraïdha (les juifs) ou les Perses selon As-Souddy, ou encore les hy
pocrites d’après Mouqatel, et cette dernière interprétation s’avère être 
la plus correcte en se référant à ce verset: «Il y a parmi les paysans qui 
vous entourent des hypocrites. Il y en a aussi dans la ville et qui le sont en
core plus. Tu ne les connais pas, mais, nous, nous les connaissons» [Coran 
IX, 101].

Enfin pour inciter les hommes à dépenser pour Sa cause, Dieu 
promet aux fidèles: «Tous les sacrifices que vous aurez consentis à la
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cause d’Allah vous seront largement rétribués. Vous ne subirez pas le moin
dre préjudice» A ce propos Abou Daoud a dit que le dirham dépensé 
dans la voie de Dieu sera rendu sept cent dirhams comme le montre 
ce verset: «Ceux qui distribuent leurs biens dans la voie d’Allah sont 
comparables à un grain de blé qui engendre sept épis et dont chaque épi 
porte cent grains. Allah multiplie les biens de qui lui plait. Car Allah est in
commensurable et omniscient» [Coran II, 261].

wa ’in janahû li-s-salmi fajnah lahâ wa tawakkal ‘alâ-L-Lâhi ’innahû hu- 
wa-S-Samî‘u-1- ‘A lîm u(61) wa ’in yurîdîf ’an yahda‘uka fa ’inna 
hasbaka-L-Lâhu huwa-l-ladî ’ayyadaka binasrihî wa bi-l-mu’minîna (62) 
wa ’allafa bayna qulubihim law ’anfaqta mâfî-l-’ardi jamî‘an-mâ ’allafta 
bayna qulûbihim walâkinna-L-Lâha ’allafa baynahum ’innahû ‘Azîzun 
Hakîmun (63).

S’ils te proposent la paix, accepte-la. Confie-toi à Allah. Il entend et 
sait tout. (61) S’ils méditent une trahsion, Allah te suffît. C’est déjà Lui qui 
t’a donné son assistance et celle des fidèles (62) Allah a réalisé l’union de 
tous les fidèles. Quand bien même tu aurais dépensé toutes les richesses du
monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union. A llah  seul peut unir les
cœurs. Il est puissant et sage (63).

Dieu avait ordonné Son Prophète à combattre les incrédules tant 
qu’ils lui sont hostiles, mais «s’ils te proposent la paix» en s’inclinant au 
pacifisme, à la conciliation et à la trêve «accepte-la».

On rapporte à cet égard que pendant l’an de Houdaybya lorsque 
les idolâtres demandèrent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - la conciliation et de mettre fin à la guerre entre eux pour une 
période de neuf ans, ils accpeta leur proposition et conclut une trêve
soumise à plusieurs conditions.
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Quant à Ibn Abbas et Moujahed, ils ont précisé que ce verset fut 
abrogé par celui de l’ordre du combat: «Combattez ceux qui ne croient ni 
à Allah ni au jour dernier» [Coran IX, 29] Mais cette opinion est sujet à 
discussion car l’ordre de combattre n’est pas catégorique car on peut, 
en cas où l’ennemi possède une grande armée, conclure une trêve 
comme l'affirme le verset précité et comme s’est comporté le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - le jour de Houdaybya. Donc il n’y a ni 
abrogation, ni contradiction et c’est Dieu qui est le plus savant.

«Confie-toi à Allah» est une exhortation à se fier à Dieu à tout mo
ment et une acceptation de la paix même si les idolâtres, dans leur 
proposition voulaient le tromper en se donnant le temps nécessaire 
afin qu’ils puissent préparer une armée plus puissante, et la demande 
de la paix n’est qu’une ruse. Dieu rassure Son Prophète en lui disant: 
«Allah te suffit».

Puis il lui rappelle les bienfaits qu’il lui a accordé en mettant à sa 
disposition les croyants parmi les Mouhagériens et les Ansariens «C’est 
Lui qui t’a donné son assistance et celle des fidèles».

Quant aux dires de Dieu: «Quand bien même tu aurais dépensé toute 
les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union», Il a voulu 
lui montrer que, dans le temps de l’ignorance, il y avait entre eux tant 
de guerres surtout entre les deux tribus Aws et Khazraj qui habitaient 
à Médine. Mais un fois convertis, Dieu mit fin à cette guerre grâce à la 
lumière de la foi. qui les a rendus frères comme le montre ce verset:
«Reconnaissez les bienfaits d’Allah pour vous, Lui qui d’ennemis qui vous 
étiez, a fait l’union entre vos cœurs, Lui qui par Sa grâce, vous a rendus 
frères» [Coran II, 103].

Il est cité dans les deux Sahih que lorsque le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - partagea le butin acquis pendant l’expédition de 
Hounaïn, et comme les Ansariens étaient mécontents, il leur sermon
na: « 0  Ansariens! Ne vous ai-je pas trouvés égarés et Dieu ne vous a-t-Il 
pas dirigés grâce à moi? Vous étiez pauvres et Dieu vous a enrichis grâce à 
moi? Vous étiez divisés et Dieu vous a unis grâce à moi?» Après chaque 
parole les Ansariens s ’écriaient: «D ie u  et Son Envoyé nous ont
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comblés de faveurs» (Rapporté par Boukhari et Mous\im)(1).
Donc Dieu a suscité entre eux cette affection car 11 est Sage dans 

ses agissements et décrets. Ibn Abbas a dit: «Le lien du sang pourra 
être rompu, les bienfaits méconnus, mais lorsque Dieu unit les cœurs 
aucun force ne pourrait les désunir. Puis il récita: «Quand bien même tu 
aurais dépensé toutes les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pa
reille union».

Quant à Moujahed, il a dit: «Lorsque deux personnes qui s’aiment 
en Dieu se rencontrent, et que l’une d’elles prenne la main de l’autre 
en lui souriant, leurs péchés seront effacés commes les feuilles sèches 
qui tombent d’un arbre. Entendant ces paroles, Abda lui dit: «C'est une 
chose très facile à faire». Et Moujahed de répondre: «Ne dis pas cela 
et souviens-toi que Dieu a dit: «Quand bien même tu aurais dépensé tou
tes les richesses du monde, tu n’aurais pas réussi une pareille union». Abad 
de déclarer ensuite: «J’ai conclu alors qu’il est plus avisé que moi».

Salman Al-Farissi rapporte que PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Lorsque le musulman rencontre son frère le mu
sulman et le prend par la main -ou le secourt- leurs péchés seront effacés 
telles que les feuilles sèches tombent d ’un arbre dans un jour où un vent im
pétueux y  souffle, ou sans que Dieu ne leur pardonne même si leurs péchés 
étaient autant que l ’écume de la mer>/2\
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yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu hasbuka-L-Lâhu wa man-i-ttaba‘aka mina-1- 
mu’minîna (64) yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu harridi-l-mu’minîna ‘alâ-l-qitâli 
’iy-yakun minkum ‘isrûna sâbirûna yaglibû mi’atayni wa ’iy-yakum-min- 
kum mi’atun yaglibu ’alfam-min-l-ladîna kafarû bi ’annahum qawmu-l-lâ 
yafqahûn (65) ’al ’a na haffafa-L-Lâhu ‘ankum wa ‘alima ’anna fîkum 
da‘fan fa’iy-yakum-minkum ’alfun yaglibu ’alfayni bi ’idni-L-Lâhi wa-L- 
Lâhu ma‘a-s-sâbirîna (66).

O Prophète, Allah et les croyants qui te sont attachés te suffisent. (64) 
O Prophète, excite les croyants au combat. Vingt d’entre vous, s’ils sont 
fermes, doivent avoir raison de deux cents infidèles. Et cent doivent avoir 
raison de mille. Parce que ce sont des gens qui manquent d’initiation. (65) 
Maintenant Allah allège votre tâche, car II a reconnu votre faiblesse. Ceux 
d’entre vous, s’ils sont fermes doivent avoir raison de deux cents et mille de 
deux milles avec l’aide d’Allah. Allah soutient les fermes (66).

Dieu encourage Son Prophète et les fidèles à combattre leurs en
nemis en leur rassurant qu’il est leur soutien contre eux quelque soit 
leur multitude ou leur puissance, même si le nombre des croyants leur 
est inférieur. Il dit à Son Prophète «O Prophète, Allah et les croyants qui 
te sont attachés te suffisent» Donc il ne te reste que d’exciter les 
croyants au combat. C’est pourquoi l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bé
nisse et le salue - encourageait les fidèles à combattre leurs ennemis 
une fois se trouvant face à face, comme il l’a fait le jour de Badr 
lorsque les polythéistes se sont avancés vers eux pour les combattre. 
Il dit à ses compagnons: «Préparez-vous pour obtenir (comme récom
pense) un Paradis dont sa largeur est équivalente à celle des deux et de la 
terre». Oumayr Ben Al-Hamam lui demanda: «Sa largeur est équiva
lente à celle des cieux et de la terre? -Oui, répondit le Prophète - qu’Al
lah le bénisse et le salue -Com me c ’est merveilleux! Comme c ’est
m erve illeu x!» , rép liqua-t-il. I l  lu i d it: « Q u ’est-ce qui te porte à dire «C ’est
merveilleux»? - J’espère être l’un de ses habitants» - En effet tu es l ’un 
d ’eux».
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‘Oumayr alors brisa le fourreau de son sabre, prit des dattes dans sa 
main, mangea quelques unes, je ta  le reste et dit: «Ce sera une longue vie 
pour en fin ir avec ces dattes». Puis il s ’élança contre les incrédules et 
combattit jusqu’à ce qu'il fu t tué»(1).

Puis Dieu annonce la bonne nouvelle aux fidèles en leur ordon
nant: «Vingt d’entre vous, s’ils sont fermes, doivent avoir raison de deux 
cents infidèles. Et cent doivent avoir raison de mille». Donc un fidèle de
vait affronter dix impies. Mais ceci fut abrogé plus tard et la bonne an
nonce existe toujours.

lbn Abbas rapporte que quand ce verset fut révélé et que chacun 
des croyants devait combattre dix incrédules sans penser jamais à les 
fuir, les fidèles éprouvèrent une grande peine. Puis la tâche fut allégée 
en mettant cent croyants contre deux cents infidèles en imposant la 
même condition d’être fermes sans s’esquiver si leur nombre est la 
moitié de celui des ennemis. Mais s’il est inférieur à la moitié, ils ont le 
droit aux manœuvres pour éviter l’affrontement.

mâ kâna linabiyyin ’ay-yakûna lahû ’asrâ hattâ yuthina fî-l-’ardi turîdû- 
na ‘arad a-d-dunyâ wa-L-Lâhu yurîdu-l-’a" hirata wa-L-Lâhu ‘Azîzun
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Hakîmun (67) lawla kitâbum-mina-L-Lâhi sabaqa la massakum fimâA 
’ahadtum ‘adâbun ‘azîmun (68) fakulû mimmâ gapimtum halâlan 
tayyiban wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha gafûr-r-Rahîmun (69).

Il est indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est au 
cours d’un combat. Vous aspirez aux biens de ce monde alors qu’Allah s’at
tache à l’autre. Allah est puissant et sage( 67) N’était-ce une prescription 
intervenue d’Allah, un douloureux châtiment vous aurait touchés pour ce 
que vous avez capturé arbitrairement (68) Il vous est permis de disposer du 
butin en toute quiétude. Craignez Allah. Il est clément et miséricor
dieux (69).

Le jour de Badr et après la défaite des polythéistes, l’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - consulta ses compagnons au su
jet des prisonniers. Abou Bakr lui dit: «O Envoyé de Dieu, ils sont tes 
proches et concitoyens. Ne les exécute pas et demande-leur de se re
pentir, peut-être Dieu reviendra vers eux» Quant à Omar, il lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, ils t'on traité de menteur et expulsé de ton propre 
pays. Amène-les et tue-les».

Abdullah Ben Rawaha lui dit: «O Envoyé de Dieu, tu te trouves ac
tuellement dans une vallée pleine de bois. Allumes-y le feu et jette-les 
dedans». Mais l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - gar
da le silence sans proférer un mot. Il se leva et entra dans sa tente.

Certains dirent: «Il acceptera l’opinion d’Abou Bakr», d’autres de 
dire: «Non, il sera du côté de ‘Omar» et d’autres encore déclarèrent: 
«Plutôt il appuyera celle de ‘Abdullah Ben Rawaha» Puis il sortit et dé
clara aux hommes: «Parfois Dieu ramollit les cœurs des hommes au 
point de les rendre plus mous que le lait. Tantôt II les endurcit de sorte 
qu’ils deviennent plus durs que les pierres. Toi Abou Bakr, tu t’es mon
tré clément comme était Abraham -que Dieu le salue- quand il a dit à 
Dieu. «Quiconque me suivra sera solidaire de moi. Celui qui me désobéi
ra... Seigneur Tu es clément et miséricordieux» [Coran XIV, 36]. Tu es 
aussi pareil à Jésus -que Dieu le salue- quand il a dit: «Si tu les châ
ties, ce sont Tes sujets. Si Tu leur pardonnes, Tu es auguste et sage» [Co
ran V, 118]. Quant à toi ô Omar, tu ressembles à Moïse -que Dieu le
salue- en demandant a u  S e ig n e u r :  «Seigneur, anéantis leurs richesses, 
endurcis leurs cœurs. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment
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terrible» [Coran X, 88]. Et toi Abdullah tu proposes ce que Noé avait de
mandé à Dieu: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun infidèle» [Coran 
LXXI, 26]. Puisque vous êtes des indigents, que l’un de ces prisonniers 
ne soit libéré que contre une rançon ou on lui tranche la tête».

Ibn Mass'oud intervint et dit: «O Envoyé de Dieu, à l’exception de 
Souhayl Ben Baida qui ne cesse de penser à l’ Islam» L’Envoyé de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - alors ne dit mot. Et Ibn 
Mass'oud de déclarer: «En ce jour-là, j ’éprouvai une certaine frayeur 
au point où je redoutai que quelques pierres ne tombassent du ciel sur 
ma tête» Mais il ne tarda pas à me répliquer: «A l’exception de Sou
hayl Ben Baida». Dieu à lui la puissance et la gloire fit descendre à 
cette occasion le verset suivant: «Il est indigne d’un Prophète de faire 
des prisonniers... jusqu’à la fin».

Ibn Omar raconte: «A la fin de la bataille, Al-Abbas fut parmi les 
prisonniers et c’était un Ansarien qui l’avait capturé. Comme les Ansa- 
riens pensaient à l’exécuter, on mit le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - au courant de leur dessein. Il dit à ses compagnons: «Je n’ai 
pas pu dormir cette nuit à cause de mon oncle paternel Al-Abbas. Les 
Ansariens ont décidé de le tuer» Omar lui proposa «Puis-je aller les 
voir?» - Certainement, lui répondit-il. Omar vint auprès des Ansariens 
et leur dit: «Libérez Al-Abbas!» -Non par Dieu, lui répondirent-ils, nous 
ne le libérerons pas». Omar leur répliqua: «Si c’était le désir de l’En- 
voyé de Dieu? - Si c’est ainsi, lui dirent-ils, prends-le.

/\i-/\t>t>as u n e  ro is  lib é ré , O m a r  le  p rit p a r  la  m a in  e t  lui d it: « O  A l -

Abbas, convertis-toi! Par Dieu, si tu te convertis, cela me causera une 
joie plus grande que la conversion d’AI-Khattab (mon père). C’est 
parce que l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en sera 
très content».

L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - demanda l’avis 
d’Abou Bakr à propos des prisonniers, il lui répondit: «Ils font partie de 
ta tribu, libère-les». En demandant à ‘Omar, celui-ci dit: «Tue-les». 
L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - accepta leur rachat 
et Dieu à cette occasion lui fit cette révélation: «n est indigne d’un Pro-
phète de faire des prisonniers.

En commentant ce verset, Ibn Abbas précise qu’il s’agit du butin
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acquis le jour de Badr avant que Dieu ne le rende licite. C’est comme 
Dieu voulut dire aux musulmans: «Comme Je ne châtie pas celui qui 
me désobéit avant de lui montrer Mes ordres, un châtiment douloureux 
vous aurait atteints à cause de ce dont vous vous êtes emparés» Ainsi 
fut l’avis de Moujahed. Mais Al-A‘mach a dit: «Cela signifie que Dieu a 
promis de ne châtier aucune personne qui a participé à la bataille de 
Badr parmi les croyants».

Ibn Abbas a dit: «N’était-ce une prescription intervenue d’Allah» Cela 
signifie qu’il est cité dans le sommier du premier Livre que le butin et 
les prisonniers sont pour vous. «Un douloureux châtiment vous aurait 
touchées pour ce que vous avez capturé arbitrairement» ce qui corrobore 
cette opinion le hadith cité dans les deux Sahihs où le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «On m ’a accordé cinq (faveurs) 
qu’aucun autre Prophète n ’avait reçues avant moi: La victoire (sur mon en
nemi) à une distance d ’un mois de marche (en lui inspirant) la terreur; 
toute la terre m ’a été faite comme un lieu pour la prière et son sable est un 
moyen de purification; les butins sont devenus comme des biens licites pour 
moi, alors qu’ils ne l ’étaient pas à aucun avant moi; ou m ’ accordé le droit 
d ’intercession; enfin Dieu envoyait chaque Prophète à son peuple, tandis 
que moi, j 'a i été envoyé au monde entier» (R apporté p ar Boukhari et 
M ou slim /1*.

L’imam Abou Daoud rapporte dans ses sunans, d’arpès Ibn Abbas 
que, après la bataille de Badr, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - fixa le montant de la rançon de chaque idolâtre à 400 (di
rhams). Selon la majorité des ulémas l’imam -ou le gouverneur- a le 
choix: il a le droit de tuer les prisonniers comme était le sort de Bani 
Qouraïdha, ou il accepte la rançon comme celui des prisonniers de 
Badr, ou bien encore il les libère contre le relâchement des prisonniers 
musulmans, comme l’agir de l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - à propos d’une femme captive et sa fille qui étaient la part

.1 ù lT j  cîpULiJI
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du butin accordée à Salama Ben Al-Akwa‘. Il les a rendues aux poly
théistes contre des prisonniers musulmans, ou enfin il peut les rendre 
à l’esclavage. Telle fut l’opinion de Chafé'i, Malek et une foule des ulé
mas.

yâ ’ayyuhâ-N-Nabiyyu qui liman fT ’aydîkum mina-l-’asra ’iy-ya‘lami-L- 
Lâhu fï qulûbikum hayray-yu’tikum hayram-mimmâ ’uhida minkum wa 
yagfir lakum wa-L-Lâhu afur-r-Rahîmun (70) wa ’iy-yurîdû hiyânataka 
faqad hânû-L-Lâha min qablu fa’amkana minhum wa-L-Lâhu ‘Alîmun 
Hakîmun (71).

O Prophète, dis aux captifs qui sont entre vos mains: «Si Allah décou
vre dans vos cœurs de bons sentiments, H vous accordera plus de biens qu’il 
ne vous en a été pris et II effacera vos péchés. Allah est miséricordieux et 
clément. (70) S’ils méditent de te trahir, sache qu’ils ont trahi Allah avant 
toi. Mais Allah a permis leur capture. Allah est savant et sage (71).

Mouhammad Ben Ishaq rapporte d’après Ibn Abbas que l’Envoyé 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit au jour de Badr: «Je 
sus que quelques uns de Bani Hachem et d’autres ont été contraints 
de sortir et qui n’ont aucune intention de nous combattre. Lorsque l’un 
d’entre vous rencontre un des ces hommes, qu’il ne le tue pas. Celui 
qui rencontre Al-Boukhtouri Ben Hicham, qu’il ne le tue pas. Celui qui 
rencontre Al-Abbas Ben Abdul Muttaleb, qu’il ne le tue pas, car il a été 
forcé de quitter son foyer».

Abou Houzaifa Ben ‘Outba dit: «Tu veux qu’on tue nos pères, frè
res, fils et citoyens en épargnant la vie à Al-Abbas? Par Dieu, si je le 
rencontre je lui enfoncerai le sabre au visage!». Ces propos furent 
transmis à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - qui dit à 
Omar Ben Al-Khattab: «O Abou Hafs! (et ‘Omar de déclarer: «c’était la
première fois où il m'appela Abou Hafs) Est-il logique que te v is a g e  d e
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l’oncle de l’Envoyé de Dieu subisse un coup de sabre?». Omar lui ré
pondit: «O Envoyé de Dieu, permets-moi de lui trancher la tête à cet 
hypocrite» Et Abou Houdzaifa de commenter ces propos de ‘Omar 
«Ce que j ’ai dit ne m’a procuré aucune sécurité plutôt j'ai éprouvé tou
jours de la peur espérant que Dieu me fasse expier cela par un mar
tyre». En effet il fut tué en martyr le jour de Yamama.

Mouhammad Ben Ishaq raconte que la rançon la plus élevée était 
celle d’AI-Abbas Ben Abdul Mouttaleb car il était un homme très aisé 
et il s’est racheté par cent onces d’or.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Anas Ben Malek que 
des Ansariens dirent à l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa
lue -: «O Envoyé de Dieu, permets-nous de libérer Abbas, le fils de no
tre sœur, sans prendre sa rançon. «Il leur répondit: «Non par Dieu, 
vous devez encaisser le dernier sou». A savoir que les Qoraïchites 
avaient demandé à (’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
de racheter leurs prisonniers, il accepta leur proposition en fixant pour 
chacun d’eux la somme qu’il devait payer de gré à gré.

On a rapporté qu’AI-Abbas dit: «O Envoyé de Dieu, j ’ai été musul
man». Il lui répondit: «Dieu seul connaît bien ta conversion. Si vraiment 
tu l’étais, Il te récompensera, et nous autres, nous ne devons juger 
que ton apparence. Paye ta propre rançon et celles de tes deux ne
veux Nawfal et ‘Aqil, et ton allié ‘Outba Ben Amr - Mais je ne possède 
pas tout cela, répondit A l-A b b a s .  Et le Prophète -  qu’Allah le bénisse et 
le salue - de répliquer: «Où est donc l’argent que tu as enfoui avec 
Oum Al-Fadl? Et en plus tu lui as dit: «Si un malheur m’atteindra dans 
mon voyage cet argent reviendra à mes fils Al-Fadl, Abdullah et Qa- 
cham?» Il s’écria: «Par Dieu, ô Envoyé de Dieu, j ’atteste que tu es 
l’Envoyé de Dieu, car personne n’est au courant de cela à part moi et
- ma femme - Oum Al-Fadl. Fais donc le compte en prenant en consi- 
dératoin les vingt onces que je portais sur moi» - Non, répliqua l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le sa lue-, cette somme 
confisquée est un bien que Dieu nous a accordé». Al-Abbas paya alors 
sa propre rançon et celles de ses deux neveux et son allié. Dieu à
c e tte  o c c a s io n  fit c e tte  révélation: «O Prophète, dis aux captifs qui sont 
en tre  vos mains: «Si Allah découvre dans vos cœurs de bons sentiments, Il
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vous accordera plus de biens qu’il ne vous en a été pris et II effacera vos 
péchés. Allah est miséricordieux et clément».

AI-‘Abbas déclara, plus tard: «Contre les vingt onces d’or confis
quées que je portais sur moi lors de ma conversion, Dieu m’a accordé 
vingt esclaves dont chacun possédait un capital et travaillait pour mon 
compte. Tout ce que je demande, est le pardon de Dieu à Lui la puis
sance et la gloire». Il a ajouté: «C’est à mon sujet que Dieu a fait des
cendre ce verset:  «Il est indigne d’un Prophète de faire des 
prisonniers...... Comme je mis le Prophète - qu’Allah le bénisse et le sa
lue - au courant de ma conversion en lui demandant de me rendre les 
vingt onces d’or confisquées, il refusa. Dieu m’accorda en échange 
vingt esclaves qui pratiquèrent le commerce pour mon compte».

Ibn Abbas a rapporté: «On a dit au Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue -: «Nous avons cru en ton message et nous attestons que 
tu es l’Envoyé de Dieu. Nous recommanderons à nos concitoyens de 
nous imiter» Dieu alors fit cette révélation: «Si Allah découvre dans vos 
cœurs de bons sentiments, Il vous accordera plus de biens qu’il ne vous en a 
été pris» en vous multipliant ses bienfaits en échange «et D effacera vos 
péchés» dont le polythéisme qui est le plus grave. Al-Abbas disait sou
vent: «Comme ce verset fut révélé à notre sujet, je ne l’échangerai mê
me pas contre les richesses du monde» il a dit: «H vous accordera plus 
de biens qu’il ne vous en a été pris» et j ’avaoue qu’il m’a donné cent mul
tiples, et j ’espère aussi qu’il m’a pardonné».

Q a t a d a  r a c o n te : « O n  n o u s  a  rapporté que, recevant de Bahraïn
une somme de 80.000 dinars, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - fit ses ablutions pour la prière de midi qui ne l’a pas ac
complie avant de distribuer cet argent aux pauvres et demandeurs. Il 
ordonna à Al-Abbas d’en prendre par le creux de ses deux mains. Il en 
prit en disant: «Ceci est bien meilleur que ce qu’on m’a enlevé. J’im
plore le pardon de Dieu». Suivant une variante: «Al-Abbas en prit de 
cet argent qui était dispersé dans la mosquée et remplit le pan de son 
vêtement. Comme ce fardeau fut très lourd et personne ne l’aida à le 
soulever, il s’en débarrassa d’une partie et partit suivi des regards du
P r o p h è t e  -  q u ’A lla h  le b é n is s e  et le sa lu e  -  q u i fu t  é t o n n é  d e  s o n  a v i
d it é » .
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«S’ils méditent de te trahir, sache qu’ils ont trahi Allah ayant toi» en 
te déclarant autre chose, ils ont déjà trahi Allah le jour de Badr en Le 
reniant. «Mais Allah a permis leur capture» en faisant d’eux plusieurs 
prisonniers car «Allah est savant et sage».

Quatada a dit que ce verset fut révélé à propos de ‘Abdullah Ben 
Abi Sarh, le commis qui a apostasié et rejoint les idolâtres. Mais d’au
tres ont répondu que ce verset peut s’appliquer à tous les hommes.

’inna-l-ladîna ’amanû wa hâjarû wa jâhadû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim 
fî sabîli-L-Lâhi wa-l-ladîna ’âwaw wa nasaru ’û la ’ika ba‘duhum ’aw- 
liya’u ba‘din wa-l-ladina ’a manu walam yuhâiru mâlakum min walâyati- 
him min say’in hattâ  yuhâjirû wa ’ini-stansarukum  fî -d-dîni 
fa‘alaykumu-n-nasru ’illâ ‘alâ qawmim-baynakum wa baynahum mît 
âqun wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna basîrun (72).

Ceux qui croient en Allah, qui ont émigré, qui ont mis leurs biens et 
leurs personnes au service d’Allah, qui ont donné asile au Prophète et l’ont 
assisté, ceux-là sont solidaires le s  uns des autres. Ceux qui croient et qui 
n’ont pas émigré n’acquèreront ces biens de solidarité avec vous que lors
qu’ils auront émigré. S’üs implorent votre aide pour la défense de leur reli
gion, vous devez la leur donner, à moins qu’elle ne vise un peuple qui vous 
soit lié par un pacte. Allah voit toutes vos actions (72).

Selon ce verset, les croyants furent classés à cette époque en plu
sieurs catégories:

- Les Mouhagériens (émigrés) qui ont quitté leurs foyers et leurs 
biens pour secourir l’Envoyé de Dieu et soutenir sa religion en consa-
crant âmes et biens.

- Les Ansariens (les Médinois) qui ont cru au Prophète Prophète -
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qu’Allah le bénisse et le salue -, donné refuge aux Mouhagériens, mis 
à leur disposition leurs biens, et sont venus en aide à l’Envoyé de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - en combattant à ses côtés. Mouhagé
riens et Ansariens «sont solidaires les uns des autres» Pour cela le Pro
phète - qu’Allah le bénisse et le salue - a établi la fraternité entre eux 
en choisissant un homme d’une catégorie et faisant de lui un frère 
choisi de l’autre. Ils héritaient les uns des autres avant la révélation du 
verset qui a imposé les règles de la succession.

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Ibn Abbas, que l’En- 
voyé de Dieu- qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Les Mouhagériens 
et les Ansariens sont amis les uns des autres, ainsi que les hommes libres de 
Qorai'ch et les affranchis de Thaqif, ju squ ’au jour de la résurrection»  
(Rapporté aussi par Ahmed et Al-Hafedh Ben You‘la)^K

Dieu a fait aussi l’éloge de ces deux catégories dans plusieurs ver
sets dont celui-ci: «Les premiers qui accompagnèrent le Prophète, les pre
miers qui l’accueillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un élan 
sincère. Allah se félicitera d’eux comme ils se féliciteront de lui» [Coran 
IX, 100], et cet autre: «Allah a pardonné au Prophète, à ceux qui ont émi
gré avec lui et à ceux qui l’ont accueilli à Médine» [Coran IX, 117], et 
aussi ce troisième: «Une part en revient aux pauvres qui seront exilés et 
on quitté leurs demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour 
d’Allah et faire triompher Allah et son Prophète. Voilà les hommes sincè
res. Les gens de Médine, qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient 
convertis, accueillirent avec effusion les émigrés» [Coran LIX, 8-9]. Ces 
derniers, les Médinois, ont préféré les premiers, les émigrés, à eux-mê
mes malgré leur pauvreté. «Ils n’étaient pas envieux de ce que ceux-ci re
cevaient» [Coran LIX, 9] c’est à dire des grâces de l’émigration, ce qui 
affirme que l’émigration vaut mieux que le secours. A ce propos Houd- 
zaifa a dit: «L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - m’a 
laissé la liberté de choisir entre l’émigration et le secours, j ’ai opté pour 
la première».

(1) jUæjNIj Al J J l S j  ¿rfl
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«Ceux qui croient et qui n’ont pas émigré n’acquèreront ces liens de 
solidarité avec vous que lorsqu’ils auront émigré» Ceux-là forment la troi
sième catégorie des croyants qui ont la foi, n’ont pas émigré et sont 
restés dans leurs demeures. Ils n’auront aucune part au butin même 
pas une partie du cinquième tant qu’ils n’auront pas combattu.

A ce propos Yazid Ben Al-Khasib Al-Aslami a dit: «Lorsque l’En- 
voyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - envoyait une armée ou 
un régiment, il recommandait aux chefs: «Faites vos expéditions au nom 
de Dieu et pour la cause de Dieu. Com battez ceux qui ne croient pas en 
Dieu. Lorsque vous rencontrez vos ennemis parmi les polythéistes demandez- 
leur d ’exécuter ces trois choses, et acceptez de leur part laquelle de ces trois 
qu’auront accomplie et arrêtez toute hostilité envers eux: Appelez-les à em
brasser l ’Islam, s ’ils croiront, acceptez leur conversion et ne leur soyez pas 
hostiles. Puis demandez-leur de déménager de leurs demeures à celle des émi
grés et faites-les savoir que, s ’ils s ’exécuteront, ils devront s ’acquitter des 
mêmes obligations des Mohagériens et ils jouiront des mêmes droits. En cas 
où ils refuseront d ’y  consentir, qu’ils sachent alors qu’ils seront comme les 
bédouins qui vivent parmi les musulmans et que la décision de Dieu s ’app
lique à eux comme aux croyants. Ils n ’auront aucune part du butin et des tri
buts à moins qu’ils ne combattent à côté des musulmans. S ’ils ne consentent 
pas imposez-leur les tributs, et s ’ils répondront à cela, acceptez-les et cessez 
de les combattre. Enfin s ’ils refuseront de payer le tribut, combattez-les en 
demandant le secours de Dieu» (Rapportépar M ouslim)(1K
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Quant à ces paroles divines: «S’ils implorent votre aide pour la dé
fense de leur religion, vous devez la leur donner» elles signifient que si 
ces bédouins qui n’ont pas émigré vous demandent votre aide au nom 
de la religion pour la défendre, vous devez les secourir car ils sont vos. 
frères coreligionnaires, à moins qu’il ne soit question d’un combat 
contre un peuple incrédule avec lequel vous avez conclu une alliance 
jusqu’à un temps déterminé. Dans ce cas vous devez ni violer ce 
pacte ni trahir votre engagement vis-à-vis de ce peuple.

tun fî-l-’ardi wa fasâdun kabîrun (73).
Les infidèles sont solidaires les uns des autres. Si vous n’en faites pas 

autant, le monde sera en proie au désordre et à des troubles profonds (73).
Après que Dieu ait montré que les fidèles sont amis les uns des 

autres, Il a rompu tout lien entre eux et les incrédules. A ce propos Al- 
Hakem rapporte d’après Oussama que ie Prophète - qu’Allah le bé
nisse et le salue - a dit: «Les membres de deux communautés différentes 
n’héritent pas les uns des autres, ainsi qu’un musulman n’hérite pas d ’un im
pie ni un impie d ’un musulman» Puis il récita: «Si vous n’en faites pas au
tant, le monde sera en proie au désordre et à des troubles profonds». Donc 
si les fidèles n’agissent pas ainsi et se conforment à ces recommanda
tions, il y aura sur terre des rebellions et de la corruption. Ceci aura 
lieu lorsque les croyants ne s’éloignent pas des incrédules et ne ces
sent pas toute liaison cordiale avec eux.

wa-l-ladîna kafarû ba‘duhum ’awliya ’u ba‘din ’illâ tafalûhu takun fitna-
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wa-l-ladina ’a'mnû wa hâjarû wa jâhadû fï sabîli-L-Lâhi wa-l-ladîna 
’a waw wa nasaru ’û la’ika humu-l-mu’minûna haqqa-l-lahum magfiratun 
wa rizqun karîmun (74) wa-l-ladîna ’amanû mim-ba‘du wa hâjarû wa jâ
hadû ma‘akum fa ’ûlâ’ika minkum wa ’ulû-l-’arhami ba'duhum ’awlâ bi 
ba‘din fî kitâbi-L-Lâhi ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘alîmun (75).

Ceux qui ont émigré, qui ont combattu au service d’Allah, qui ont 
donné asile au Prophète et l’ont assisté, voilà les vrais croyants. Ils ont 
droit au pardon et à des bienfaits sans nombre (74) Ceux qui croient désor
mais, qui émigreront et qui combattront avec vous, ceux-là vous seront unis 
par un lien de solidarité. Mais ceux qui sont unis par les liens du sang sont 
plus solidaires les uns des autres. Ceci est inscrit dans le Livre d’Allah. Al
lah est omniscient (75).

Telle est la situation des croyants dans le bas monde et les fa
veurs dont ils jouissent, et la belle récompense qu’ils obtiendront dans 
l’autre. Leurs péchés seront effacés, ils vivront dans des jardins de dé
lices permanentes, n’éprouveront ni ennui, ni gêne. Ceux qui étaient 
leurs amis dans la vie présente, seront avec eux dans l’au-delà grâce 
à leurs bonnes actions, selon les dires de Dieu: «Quant à ceux qui sont 
venus les premiers parmi les émigrés et les auxiliaires du Prophète....» [Co
ran LX, 100],

A ce propos l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «L ’homme sera avec ceux qui aime», et dans un autre hadith: «Celui 
qui aime des gens, il fa it partie des leurs» ou selon une variante: «sera 
rassemblé avec eux».

«Mais ceux qui sont unis par les liens du sang sont plus solidaires les 
uns des autres. Ceci est inscrit dans le Livre d’Allah» Ce lien du sang cité 
dans le verset ne se limite pas, d’après les exégètes, à ceux qui au
ront droit à la succession, mais il concerne tous les proches quelque 
soit ce lien.

Ibn Abbas, Moujahed, Ikrima et d’autres ont précisé que ce verset 
a, en principe, aboli la coutume et la tradition suivant lesquelles les 
hommes héritaient l’un de l’autre grâce à l’alliance ou à la fraternité. Et 
c’est Dieu qui est le plus savant.
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